
 

 

ANNEXE AU CCTP  

 

SYNTHESE du Programme prévisionnel pour le recrutement d’un 
maître d’œuvre en vue la définition d’un programme 
d’aménagement des secteurs prioritaires du Buëch  

 

Ce document est non contractuel. Il est mis à disposition DES CANDIDATS DE LA 

CONCERTATION pour améliorer la compréhension des attentes qui seront formulées au 

FUTUR MAITRE D’ŒUVRE en vue de définir les projets techniques. Le recrutement d’un 

maître d’œuvre (appelé prestataire technique) n’étant pas engagé à ce jour, ce 

document est susceptible d’être modifié avant sa publication officielle.  
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1 ORGANISATION ET OBJECTIFS DU MARCHE  
Le recrutement d’un prestataire technique vise à permettre l’élaboration de scénarios permettant d’atteindre 
les objectifs suivants :  

 améliorer la dynamique sédimentaire et du fonctionnement morphologique des cours d’eau, 
 réduire le risque d'inondation, 
 intégrer les enjeux environnementaux,  
 définir les secteurs à protéger, les ouvrages de protection et les niveaux de protection associés, 
 améliorer l’intégration paysagère des aménagements, 
 pérenniser les protections par rapport à l’évolution du lit des cours d’eau, 
 limiter l’impact foncier, 
 intégrer les attentes locales, 
 évaluer le coût d’entretien associé aux différentes solutions. 

 

Le marché est organisé en une tranche ferme et tranches optionnelles. Les AVP sont en tranches optionnelles 
compte-tenu de l’incertitude de l’avancement pour chaque secteur. Les AVP seront engagés pour les secteurs 
où un scénario final est arrêté.  

 Tranche ferme :  
o Phase E.P (étude préalable) de l’ensemble des secteurs 
o Phase ESQ (Etude Esquisse) de l’ensemble des secteurs 

 Tranches optionnelles (T.O) :  
o T.O.1 : AVP secteur 1 : Petit Buëch - La Roche des Arnauds 
o T.O.2 : AVP secteur 2 : Epervier - La Roche des Arnauds 
o T.O.3 : AVP secteur 3 : Petit Buëch et Béoux – Veynes 
o T.O.4 : AVP secteur 4 : Glaisette – Veynes 
o T.O.5 : AVP secteur 5 : Buëch - Laragne-Montéglin  
o T.O.6 : AVP secteur 6 : Véragne - Laragne-Montéglin 
o T.O.7 : AVP secteur 7 : Auzance – Lachau 
o T.O.8 : AVP secteur 8 : Méouge - Séderon  
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2 LES COMITES DE SUIVIS 
L’étude concerne 8 secteurs réparties sur 3 communautés de communes membres du SMIGIBA et 5 
commues. Les instances de suivis seront constituées par communauté de communes afin de faciliter les 
discussions sur les projets.  

De manière générale, il n’est pas demandé au prestataire retenu d’organiser et d’animer les différents 
comités. Il participera aux comités de pilotage et décisionnels selon les besoins. Il aura à charge d’assurer 
la présentation de sa partie technique et de préparer les supports nécessaires lorsque sa participation est 
jugée nécessaire. Le prestataire devra également avoir une communication étroite avec le maître d’ouvrage 
et le prestataire de concertation qui accompagne le M.Oa pour assurer la préparation de toutes les 
réunions.  

De prime abord, le SMIGIBA estime que le prestataire technique devra participer à 9 comités de pilotage, soit 
3 pour chaque comité de pilotage. La participation du maître d’œuvre pourra cependant être revu en fonction 
des besoins et sur la demande du maître d’ouvrage.  

Le prestataire technique aura à charge de transmettre tous ces fichiers sous des formats informatiques 
exploitables. Il réalisera la mise en forme de toutes les cartes et plans nécessaires au projet. Les tableaux 
d’analyses comparatives des scénarios seront validés en amont par le maître d’ouvrage. La mission du 
prestataire technique ne comporte pas de missions d’animation et de concertation. La mise en forme 
pédagogique des documents n’est pas à la charge du prestataire technique.  
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3 PRESENTATION TECHNIQUE DES SITES  

3.1 LA ROCHE-DES-ARNAUDS – SECTEUR 1 : PETIT BUËCH ET SECTEUR 2 : ÉPERVIER  

 
Figure 1 : Localisation des secteurs 1 et 2 - La Roche des Arnauds 

3.1.1 Contexte 

Le village de la Roche-des-Arnauds est la première zone urbanisée en bordure du Petit Buëch depuis les 
sources. Le Petit Buëch y présente encore un caractère torrentiel fort. A partir de la Roche-des-Arnauds, il 
entre dans une plaine alluviale qui s’élargit tendant à diminuer sa pente et son charriage et à augmenter sa 
capacité érosive latérale. Il reçoit en rive droite, le torrent de l’Épervier (1). 

3.1.1.1 Secteur 1 : Petit Buëch 

Le secteur est marqué par un endiguement important sur les deux rives et par la présence de plusieurs 
ouvrages transversaux. Les principaux sont un pont de route départementale (2), un pont ferré (3) et un seuil 
de calage du profil en aval de la traversée du village (4). 
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Figure 2 : Vue sur la zone contrainte entre les 2 zones de fonctionnement en tresses. Terrasses en déconnexion en aval 

 

L’incision est marquée en aval du seuil aval, celui-ci est fortement dégradé (cf. Figure 3). Les travaux sur ce 
seuil avaient été entrepris en 2004 par la commune sous assistance du SMIGIBA afin de caler le profil en long 
en amont nécessaire à la préservation des digues et des culées du pont de la voie ferrée. 

 
Figure 3 : Vue sur l'aval du seuil et les problématiques d'incision. Affleurement marneux et déconnexion des terrasses 

alluviales en rive droite. Déstabilisation des épis en rive gauche 

A l’aval immédiat de ce seuil, des épis, également fortement dégradés, étaient censés apporter une 
protection à l’ancienne décharge (5) située dans l’ancien lit en rive gauche. 

Le seuil du radier du pont de la route départementale RD994 a également subi des dégradations au fil des 
crues et des travaux de confortement ont été réalisés en 2016 par la commune.  

3.1.1.2 Secteur 2 : Torrent de l’Épervier 
Le torrent de l’Épervier est recalibré et canalisé dans la traversée du village. Il est perché par rapport au 
terrain naturel en rive droite. En amont, une retenue collinaire agricole a été creusée sur une de ses sources. 

De nombreux ouvrages transversaux sont présents sur l’Épervier et peuvent influer sur sa capacité 
hydraulique.  
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Figure 4 : Torrent de l'Épervier, digue amont rive droite 

 
Figure 5 : Torrent de l'Épervier, digue aval rive droite 

 
Figure 6 : Passerelle d'accès au village, vue de l’amont 

 
Figure 7 : Pont principal d'accès au village, vue de l'aval 
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3.1.2 Enjeux environnementaux 

Ces aménagements ont engendré des perturbations sur le transit sédimentaire du secteur. On constate un 
pavage du lit dans le tronçon du Petit Buëch en amont du seuil qui génère une diminution de la diversité 
d’habitats pour la faune aquatique. Par ailleurs sur le secteur aval, la plaine alluviale large a tendance à se 
déconnecter et à favoriser l’implantation de forêts de pins noirs non adaptées à des secteurs rivulaires. Par 
ailleurs, ce secteur étant soumis à des fortes périodes d’étiage estival, l’enfoncement du lit contribue 
également à une diminution des écoulements superficiels. 

Sur le Petit Buëch comme sur le torrent de l’Épervier, les berges sont artificialisées en digue ou protection de 
berges par des enrochements qui bloquent leur divagation latérale et réduisent les propriétés attendues des 
ripisylves.  

 
Figure 8 : Extrait du plan de gestion des alluvions du Buëch - source SMIGIBA 2014 

Les profils issus du LIDAR 2021 sont en cours d’analyse. 

 

3.1.3 Enjeux humains et infrastructures 

380 personnes ont été recensées dans la zone inondable à protéger. Par ailleurs, des infrastructures 
publiques (écoles, crèche) sont également situées en zone inondable. 

Les enjeux liés à la route départementale, la voie ferrée sont également à prendre en compte. En effet, un 
problème sur le pont de la route départementale pourrait entrainer un enclavement de la vallée du Buëch.  

Le pont de la voie ferrée devrait être remplacé en 2025 (calendrier prévisionnel). Le prestataire devrait se 
rapprocher de SNCF RESEAUX qui est en charge de ce projet. 

 

Etant donnés ses enjeux, la commune de la Roche-des-Arnauds est couverte par un PPRN approuvé le 
16/09/2011. Celui-ci a été révisé en 2018.  

5 
4 
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Figure 9 : Carte des aléas - PPRN La Roche-des-Arnauds 

 
Figure 10 : Carte du zonage réglementaire - PPRN La Roche-des-Arnauds 

Les données du PPRN de la Roche-des-Arnauds sont disponibles sur le site de la Préfecture des Hautes-Alpes : 
http://www.hautes-alpes.gouv.fr/la-roche-des-arnauds-a2429.html. 

La Roche-des-Arnauds fait partie des communes disposant d’une station de suivi des hauteurs d’eau depuis 
2010. Le SMIGIBA a en effet installé un radar de hauteur d’eau couplé à un radar de vitesse sous le pont de 
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la RD994. Ce dispositif a été transformé en mars 2022 avec l’implantation d’un radar sous une passerelle du 
Petit Buëch en amont du village (2,5 km) et d’un pluviomètre sur le bassin versant de l’Épervier (en amont 
du hameau des Roux). 

Un LIDAR a été réalisé en 2021 sur le Petit Buëch. 

3.1.4 Attendus 

Les scénarios proposés devront intégrer les enjeux liés à la protection des personnes et des biens et à la 
restauration des milieux aquatiques. Le prestataire devra s’attacher à proposer des scénarios qui favorisent 
l’équilibre sédimentaire globale du secteur pour plusieurs objectifs : 

- Améliorer la qualité et la diversité des habitats en permettant une diversification du substrat, cela 
nécessite une analyse de l’équilibre entre le profil en long et la bande active ; 

- Restaurer une connexion latérale avec la ripisylve dans le tronçon à plus forte pente et proposer des 
solutions de rétablissement de la connexion latérale avec la plaine alluviale en aval des seuils actuels ; 

- Prendre en compte les enjeux liés à la connexion nappe rivière et aux problématiques de sécheresse 
dans les dimensionnements proposés de reconnexion latérale ; 

- Proposer des niveaux de protection des enjeux humains optimisés au regard des coûts de travaux et 
d’entretien des systèmes d’endiguement. 
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3.2 VEYNES – SECTEUR 3 : PETIT BUËCH-BEOUX ET SECTEUR 4 : GLAISETTE 
La commune de Veynes est la principale ville de la partie amont du bassin versant du Petit Buëch, avec 3400 
habitants. Son urbanisation s’est effectuée autour d’un centre ancien, au-dessus de la plaine du Petit Buëch, 
autour du torrent de la Glaisette. L’expansion actuelle de la ville se fait vers la plaine. 

3.2.1 Contexte 

 
Figure 11 : Localisation des secteurs 2 et 3 – Veynes 

3.2.1.1 Secteur 3 : Petit Buëch et Béoux 

Le Petit Buëch traverse la commune de Veynes sur sa partie sud en aval de la confluence avec le torrent de 
la Béoux. La plaine qui jouxte ce secteur de confluence est soumise au risque inondation du fait 
essentiellement de la faible capacité de l’ouvrage routier de la RD 994 sur la Béoux (1). En effet, à partir de 
la crue vingtennale, la Béoux peut déborder en amont de cet ouvrage, puis ces eaux s’écoulent vers les Paroirs 
et la plaine en rive droite du Buëch. Pour limiter les risques de débordement pour des crues de plus faible 
occurrence, un piège à embâcle (2) a été construit sur la Béoux en 2006. 

En amont immédiat de la confluence avec le Petit Buëch, il y a la décharge du Boutaric (3). 

Par ailleurs, le Petit Buëch en amont immédiat du pont des Savoyons (4) peut déborder sur des zones 
urbanisées en rive gauche sur la commune de Furmeyer. Sous ce pont, un seuil a été réaménagé avec une 
passe à poisson en rive droite. 
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Figure 12 : Piège à embâcles sur la Béoux, vue depuis la 

rive gauche (2) 

 
Figure 13 : Pont des Savoyons, seuil et passe à poissons, 

vue de l'aval (4) 

En aval du pont des Savoyons, un important système d’endiguement d’environ 6 km protège la commune de 
Veynes. Le risque d’inondation est plutôt faible du fait de la forte incision et de la capacité hydraulique 
importante du lit. Cependant, les ouvrages sont largement dégradés et la digue est le support d’une route 
départementale secondaire (RD20). Le secteur est également couvert par une mesure d’Espace Boisé Classé 
liée à la présence de peupliers noirs anciens. 

 
Figure 14 : Vue de l'aval vers le pont des Savoyons 

 
Figure 15 : Peuplier effondré après une crue - digue de 

Veynes 

Dans la partie aval de l’endiguement, des points de débordement ont été identifiés et menacent de la station 
d’épuration (6) et la zone des campings (7). 
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3.2.1.2 Secteur 4 : Glaisette 

Le second secteur sur la commune de Veynes est la traversée du torrent de la Glaisette.  

Ce torrent a un petit bassin versant pouvant présenter des risques de chutes de blocs et un temps de réaction 
très court. Il a la particularité de traverser le cœur du village et de passer sous des habitations (8). Les 
ouvrages ont une capacité limitée qui peut engendrer des débordements en amont et une inondation de la 
ville.  

Dans la traversée de Veynes, le torrent de Glaisette il est canalisé dans un système d’endiguements 
hétérogène, depuis le pont de la RD994 (9) jusqu’à sa confluence avec le Petit Buëch (10).  

 
Figure 16 : Vue amont de la Glaisette : pont-tunnel (8) et 

passage sous habitations 

 
Figure 17 : vue aval de la digue de la Glaisette 

3.2.2 Enjeux environnementaux 

3.2.2.1 Secteur 3 : Petit Buëch et Béoux 
La problématique du transit sédimentaire est forte sur ce secteur. En effet, les affluents du Petit Buëch en 
amont de Veynes sont les principaux producteurs en sédiments provenant du massif du Dévoluy. Le système 
d’endiguement a généré un ajustement de la pente et du profil en long avec pour conséquence une incision 
importante du secteur.   

 
Figure 18 : Pont bloquant le transit des matériaux sur la 

Béoux (1) 

 
Figure 19 : seuil infranchissable sur la Glaisette, en amont 

de la confluence avec le Petit Buëch (10) 

De manière générale, on considère que le Petit Buëch conserve un fonctionnement en tresses de par la 
présence de nombreuses zones de respiration entre La Roche-des-Arnauds et Veynes mais aussi en aval de 
Veynes offrant les caractéristiques propres à cette morphologie de rivière (chenaux multiples, bancs 
remobilisables). Par ailleurs, la productivité des têtes de bassin du Dévoluy permet de supposer que le 
système restera sur une trajectoire globalement de rivière en tresses.  
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L’incision du tronçon de Veynes conduit à un phénomène de chenalisation du secteur avec la stabilisation 
des atterrissements dans l’endiguement. Cette problématique génère des affleurements marneux et 
l’apparition du substratum ou d’un pavage grossier sur de nombreux points. La perte d’habitats est forte et 
peut être impactant pour les espèces piscicoles présentes sur les secteurs amont et aval. Par ailleurs, on 
constate également un phénomène d’incision régressive pour les affluents tels que le Drouzet en rive gauche.  

La ripisylve des berges est également dégradée du fait de l’enfoncement du lit. On observe des asséchements 
et des chutes d’arbres présents sur la digue. Cette végétation de peupliers noirs est en Espace Boisé Classé 
et assure un corridor écologique non négligeable pour l’avifaune et notamment pour les chiroptères.  

 

3.2.2.2 Secteur 4 : Glaisette 
La Glaisette est un petit torrent mais à fort capacité de réaction du fait d’une large tête de bassin marneuse 
pouvant générer un apport de matériaux non négligeable.  

La Glaisette est un torrent dégradé par la présence d’aménagements de berges bétonnés et d’un seuil 
infranchissable en aval (10).  

 

3.2.3 Enjeux humains et infrastructures 

3.2.3.1 Secteur 3 : Petit Buëch et Béoux 

Sur la Béoux, la faible capacité hydraulique du pont de la RD 994 (1) génère un niveau de risque d’inondation 
élevé sur la plaine de Veynes et un risque d’accrochage par des flottants malgré la présence d’un piège à 
embâcles (2).  

Sur la partie amont de l’endiguement de Veynes, là où le lit est le moins large, les digues sont largement 
dégradées. De nombreuses encoches d’érosion sont visibles et des chablis entraînent un volume important 
de l’ouvrage en cas de chutes (cf. Figure 15). Le déficit de matériaux dans ce secteur conduit également à un 
risque de déconnexion par incision en aval du seuil des Savoyons (4).  

Le département a lancé une étude pour le remplacement du pont des Savoyons. Par ailleurs, une étude une 
étude sur l’efficacité de la passe à poissons va également être engagée. Le prestataire devra se rapprocher 
du département pour prendre connaissance de ces projets. 

Le risque dans ce secteur concerne l’effondrement de la digue et par conséquent la route départementale 
située en son sommet. 

Dans la partie aval de l’endiguement, au niveau du pont d’Oze (5), des points de débordement ont été 
identifiés pour la crue centennale et menacent la station d’épuration (6) et la zone des campings (7).  
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3.2.3.2 Secteur 4 : Glaisette 

Le pont-tunnel sur la Glaisette (8) peut être en charge bien avant la crue d’occurrence centennale entrainant 
des débordements dans les rues du centre-ville dès la crue de période de retour 50 ans. La carte suivante 
présente le plan des débordements de la Glaisette (source : diagnostic des digues de Veynes, Hydrétudes, 
avril 2012).  

 
Figure 20 : plan de débordement de la Glaisette dans le centre-ville de Veynes 

3.2.3.3 Risques naturels 

La commune est couverte par un PPRN approuvé en 2007. 

Les données du PPRN de Veynes sont disponibles sur le site de la Préfecture des Hautes-Alpes : 
http://www.hautes-alpes.gouv.fr/veynes-a2487.html  

 
Figure 21 : Carte des aléas inondation et crue torrentielle - PPRN Veynes 

 

8 

9 
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Figure 22 : Carte du zonage Réglementaire – PPRN Veynes 

La ville de Veynes a fait installer un radar de suivi des hauteurs d’eau couplé à un pluviomètre au niveau du 
pont de la Morelle (11). Ce radar est en panne depuis 2019.  

Le SMIGIBA a transformé le dispositif existant en installant 3 stations de suivi sur la commune de Veynes 
durant le mois de mars 2022 :  

- sur la Béoux, un radar a été implanté sous le pont des Bas Etroits (12) et il est associé à une caméra 
pour suivre l’engravement sous le pont de la RD994 (2), 

- une station de suivi de hauteurs d’eau est implantée en amont du pont des Savoyons (4) pour suivre 
les hauteurs d’eau du Petit Buëch, 

- étant donné le temps de réaction rapide du bassin versant du torrent de Glaisette, un pluviomètre 
(13) est implanté en amont pour anticiper les montées d’eau au niveau des habitations.  

Un LIDAR a été levé en 2021 sur le Petit Buëch et la Béoux. Un LIDAR plus large a également été levé en 
2011. 

3.2.4 Attendus 

3.2.4.1 Secteur 3 : Petit Buëch et Béoux 

Les scénarios sur ce secteur devront proposer des aménagements ambitieux sur les enjeux croisés liés à la 
restauration du transit des matériaux et à la protection des populations avec plusieurs objectifs : 

- Proposer des aménagements et des outils de gestion qui réduisent les points de blocage du transit 
des affluents du Petit Buëch et donc limitent la réalisation d’opération de curage – recharge 
récurrentes ; 

- Proposer des aménagements et des modalités d’entretien de la traversée de Veynes qui contribuent 
à stopper le phénomène d’incision et de chasse des matériaux pour retrouver un fonctionnement à 
bancs alternés ou en tresses favorables à la présence d’habitats pour la faune aquatique ; 

- Déterminer les largeurs d’équilibre pour limiter les phénomènes de chenalisation du lit ;  
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- Proposer des scénarios qui limitent les besoins d’entretien et les coûts de fonctionnement sur les 
ouvrages ; 

- Proposer un niveau de protection des populations en adéquation avec les enjeux ; 
- Intégrer la restauration d’habitats propres milieux aquatiques par la végétalisation des berges, le 

rétablissement de la continuité écologique et préservation des corridors de ripisylve ; 
- Apporter une plus value paysagère à la traversée urbaine des cours d’eau. 

 

3.2.4.2 Secteur 4 : Glaisette 

Les scénarios proposés devront intégrer les enjeux liés à la protection des personnes et des biens et à la 
restauration des milieux aquatiques. 

- Proposer un niveau de protection des populations en adéquation avec les enjeux ; 
- Proposer des scénarios qui limitent les besoins d’entretien et les coûts de fonctionnement sur les 

ouvrages ; 
- Intégrer la restauration d’habitats propres milieux aquatiques par la végétalisation des berges, le 

rétablissement de la continuité écologique et préservation des corridors de ripisylve ; 
- Apporter une plus value paysagère à la traversée urbaine des cours d’eau. 
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3.3 LARAGNE-MONTEGLIN – SECTEUR 5 : BUËCH ET SECTEUR 6 : VERAGNE 

3.3.1 Contexte 

 
Figure 23 : Localisation des secteurs 4 et 5 – Laragne-Montéglin 

3.3.1.1 Secteur 5 : Buëch 

La commune de Laragne-Montéglin est longée par le Buëch sur sa partie sud-ouest. Une longue digue (1) a 
été construite durant la seconde moitié du XIXème siècle afin de permettre le développement de 
l’agriculture. Ce système d’endiguement est dégradé par les phénomènes d’affouillements notamment au 
droit de l’angle amont de la digue (2). Par ailleurs, la végétation arborée génère également des 
problématiques d’érosion interne de l’ouvrage. 

 
Figure 24 : Angle amont de l'endiguement de Laragne le 

long du Buëch (2) 

 
Figure 25 : Enrochements en pied de digue, état en 2009 
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On constate par ailleurs le développement d’atterrissements dans la traversée endiguée qui sont 
difficilement remis en mouvement lors des crues et contribuent à un phénomène de chenalisation.  

 
Figure 26 : Endiguement de Laragne, vue vers l'amont 

depuis le pont de la RD942 (4) 

 
Figure 27 : Vue de la confluence avec la Véragne et des 

endiguements à l'aval du pont de la RD942 

3.3.1.2 Secteur 6 : Véragne 

Le torrent de Véragne est un affluent rive gauche du Buëch qui traverse la partie est de la ville de Laragne. Il 
est marqué par la présence de nombreux ouvrages transversaux (seuils, ponts) et par la proximité de zones 
urbaines. En amont du pont de la voie ferrée (5), des zones d’activités (6) sont installées dans l’ancien lit 
mineur.  

 
Figure 28 : Véragne sous le pont de la RD 1075 (7) 

 
Figure 29 : Proximité des zones d'activités et du lit 

mineur, seuil de stabilisation 

3.3.2 Enjeux environnementaux 

3.3.2.1 Secteur 5 : Buëch 

Sur le Buëch, une réflexion sur le linéaire d’endiguement est à engager pour estimer les bénéfices que 
pourraient apporter un élargissement du lit notamment au niveau de l’angle amont (2). Cette solution a été 
proposée dans le cadre du plan de gestion des alluvions, elle permettrait de rétablir le fonctionnement 
sédimentaire dans la zone contrainte de la traversée de Laragne pour limiter les phénomènes de 
chenalisation, en particulier en amont du pont de la RD942 (4), mais également d’améliorer les conditions 
hydrauliques et de reprendre le secteur par des techniques végétalisées. Les berges sont actuellement 
enrochées en pied de digues (cf. Figure 25 et Figure 26). 

 

3.3.2.2 Secteur 6 : Véragne 

La Véragne est marquée par de nombreux ouvrages qui ont largement dégradé la qualité de son milieu. Les 
berges sont artificialisées sur un linéaire important supprimant les strates de végétations. 
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Le tronçon est marqué une incision très importante sur sa partie aval et par des seuils infranchissables qui 
réduisent la disponibilité d’habitats pour la faune piscicole. Le seuil le plus important (8) protège une 
conduite de gaz et maintient le profil en long en amont pour un aqueduc et le pipeline de Transéthylène. Ce 
seuil a été repris en 2019 car il était fortement dégradé.  

Actuellement une conduite d’eau potable et une conduite pour l’irrigation sont mises à nu par une érosion 
en amont du pont de la voie ferrée (5).  

 
Figure 30 : Véragne en aval du pont de la RD1075 (7) 

 
Figure 31 : Incision en amont de Laragne 

 
Figure 32 : Protection de berges en tout venant et zones 

d'activités (6) 

 
Figure 33 : Erosion des canalisations d'eau potable et 

d'irrigation en amont du pont de la voie ferrée (5) 

 

La Véragne est un torrent qui a totalement changé de faciès en 50 ans.  

 
Figure 34 : Comparaison des photographies aériennes de la Véragne entre 1960 et 2015 

Le changement de faciès en amont du pont de la voie ferrée (5) et l’implantation de zones d’activités (6) est très visible. 
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Les apports en matériaux se sont probablement taris à l’amont provoquant une fermeture des milieux. C’est 
particulièrement visible en amont du pont de la voie ferrée (5) où l’on voit le développement de zones 
d’activités (6) dans l’ancienne bande active de la Véragne. Ce torrent en traversée urbaine a maintenant une 
capacité de charriage de matériaux globalement fins.  

3.3.3 Enjeux humains et infrastructures 

3.3.3.1 Secteur 5 : Buëch 

La capacité hydraulique du secteur est actuellement importante, les débordements dans la plaine sont 
possibles pour une crue centennale et peuvent atteindre des zones habitées (3). L’enjeu est essentiellement 
lié à la nature de l’endiguement et à sa dégradation par les phénomènes d’incision et d’érosion. 

3.3.3.2 Secteur 6 : Véragne 

Pour la Véragne, plusieurs secteurs habités, des zones d’activités (7) ou commerciales (9) sont en zone 
inondable. Des digues protègent partiellement ces zones mais ne sont plus entretenues. Par ailleurs, le profil 
en long a beaucoup évolué avec une forte incision et les contraintes liées aux seuils et aux ponts. Les cartes 
d’inondations doivent être remises à jour pour tenir compte de cette évolution.  

La commune de Laragne a un projet de construction d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire sur une parcelle 
en rive droite du torrent de Véragne, en amont du pont de la RD 1075 (7). Le prestataire devra se rapprocher 
de la mairie pour intégrer ce projet dans ses propositions. 

3.3.3.3 Risques naturels 
La commune de Laragne dispose d’un PPRN approuvé en 2011 et révisé en 2017.  

Les données du PPRN de Laragne-Montéglin sont disponibles sur le site de la Préfecture des Hautes-Alpes : 
http://www.hautes-alpes.gouv.fr/laragne-monteglin-a2378.html.  

 
Figure 35 : Carte des aléas inondation et crue torrentielle - PPRN Laragne-Montéglin 
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Figure 36 : Carte du zonage Réglementaire – PPRN Laragne-Montéglin 

 

Le SMIGIBA dispose d’une station de suivi des hauteurs et des vitesses sur la commune de Laragne depuis 
2010. Cette station est installée sous le pont de la RD 942 (4). Elle sera conservée dans le futur dispositif 
d’alerte déployé par le SMIGIBA.  

Etant donnée les enjeux importants situés à proximité du torrent de Véragne, le SMIGIBA a installé en mars 
2022 une station de suivi des hauteurs d’eau sous le pont de la RD51 (10), 1,5 km en amont de Laragne.  

Un LIDAR a été relevé en 2018 sur le Buëch.  

3.3.4 Attendus 

Sur la commune de Laragne, il est attendu que le prestataire soit ambitieux sur ses propositions afin de ; 

3.3.4.1 Secteur 5 : Buëch aval 

- Restaurer les berges du Buëch dans la traversée de Laragne pour permettre l’installation d’une 
ripisylve ; 

- Déterminer les largeurs d’équilibre pour limiter les phénomènes de chenalisation du lit ; 
- Proposer des scénarios qui limitent les besoins d’entretien et les coûts de fonctionnement sur les 

ouvrages ; 
- Proposer un niveau de protection des populations en adéquation avec les enjeux ; 
- Apporter une plus value paysagère à la traversée urbaine des cours d’eau. 

3.3.4.2 Secteur 6 : Véragne 

- Proposer des scénarios qui limitent les besoins d’entretien et les coûts de fonctionnement sur les 
ouvrages ; 

- Proposer un niveau de protection des populations en adéquation avec les enjeux ; 
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- Apporter une plus value paysagère à la traversée urbaine des cours d’eau ; 
- Proposer des solutions visant à la restauration d’habitats (type création de risbermes) pour le torrent 

de Véragne ;  
- Proposer des interventions pour la restauration du profil en long de cet affluent. 
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3.4 LACHAU – SECTEUR 7 : AUZANCE 

3.4.1 Contexte 

 
Figure 37 : Localisation du secteur 6 - Lachau 

L’Auzance est l’affluent principal de la Méouge. Situé en rive droite, il traverse la commune de Lachau et 
conflue avec la Méouge en aval dans les premières zones larges de la plaine alluviale.  

En amont du village, il est canalisé sur un tronçon important ou fait l’objet de protections de berges liées à 
la présence de la route en rive droite. Son lit est unique et globalement rectiligne sur la majorité du secteur.  

L’Auzance a fortement été modifiée dans le passé par un recalibrage de son lit dans la traversée du village (1) 
et la création d’un seuil en aval de Lachau (2).  

 
Figure 38 : Auzance dans la traversée de Lachau, amont 

de la mairie 

 
Figure 39 : Auzance dans la traversée de Lachau, mairie 

et aval, pont du village (1) 
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Dans la partie amont du torrent, un prélèvement agricole important (3) assure l’irrigation de la plaine (4) 
située entre la rive gauche de l’Auzance et la rive droite de la Méouge. L’Auzance est un affluent primordial 
en terme d’apport hydrologique pour la Méouge notamment en période estivale (soutien d’étiage) mais aussi 
en apport solide pour limiter les risques d’incision et d’enfoncement du lit. 

3.4.2 Enjeux environnementaux 

Actuellement, un travail est mené par la DDT 26 en collaboration avec le SMIGIBA sur la gestion quantitative 
de la Méouge. L’Auzance est incluse dans le périmètre d’étude.  

Sur les paramètres biologiques, l’Auzance est un affluent présentant des caractéristiques favorables aux 
frayères piscicoles et à la présence d’écrevisses à pattes blanches. Par ailleurs, la contribution à l’équilibre 
sédimentaire de la Méouge par ses apports solides est importante. Cependant, le seuil (2) présent à l’aval de 
la traversée de Lachau crée une rupture de continuité écologique. Ce seuil participe, de la même manière 
que le reprofilage en amont, à réduire la capacité d’apport solide de l’Auzance.  

 

 
Figure 40 : Seuil (2) depuis la berge 

 
Figure 41 : Aval du seuil (2) 

Le diagnostic environnemental du ruisseau est limité aux enjeux liés à la ripisylve et à la continuité 
écologique. La ripisylve est quasi continue sur l’ensemble du linéaire, sa densité est cependant très faible et 
s’en tient globalement à un mince cordon rivulaire. L’implantation agricole et le recalibrage du ruisseau 
n’ayant pas permis le développement de la végétation.  

Les enjeux qui en découlent concernent la préservation du fonctionnement morphodynamique de la Méouge 
et la restauration de la continuité écologique. 

 
Figure 42 : Incision de la Méouge en amont de Lachau et retour à un équilibre en aval de la confluence avec l’Auzance 

Auzance 
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3.4.3 Enjeux humains et infrastructures 

Dans la traversée de Lachau, l’Auzance a été recalibrée et ses berges sont totalement artificialisées et les 
protections bien dégradées. L’analyse d’un profil en travers (cf. Figure 43, (5) sur la carte), permet de 
visualiser les contraintes latérales du lit de l’Auzance. On peut penser qu’en l’absence de protection de berges 
en rive droite l’Auzance aura pu divaguer vers le pied de versant.  

 
Figure 43 : Profil en travers de la plaine de l'Auzance (6) 

La carte Figure 44 représente l’atlas des zones inondables sur la commune de Lachau, établi par la DDAF 26 
en 2003 à partir de modélisations de crues historiques. Une centaine d’habitants peuvent être concernés par 
les inondations en cas de crue centennale.  

 
Figure 44 : Atlas des zones inondables de la Drôme, crues historiques modélisées - commune de Lachau 

 

Rive gauche Rive droite Auzance 
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Les débits de l’Auzance ne sont suivis qu’en période d’étiage par le SMIGIBA. Cependant, vue la configuration 
de l’Auzance, le SMIGIBA a implanté un pluviomètre en mars 2022 (5) à l’amont de Lachau afin d’anticiper la 
montée des eaux dans la commune de Lachau.  

Un LIDAR a été établi sur La Méouge et une partie de l’Auzance en 2018. 

3.4.4 Attendus 

Les scénarios proposés devront intégrer les enjeux liés à la protection des personnes et des biens et à la 
restauration des milieux aquatiques.  

- Proposer un niveau de protection des populations en adéquation avec les enjeux ; 
- Proposer des interventions pour la restauration du profil en long ; 
- Apporter une plus value paysagère à la traversée urbaine des cours d’eau ; 
- Proposer des scénarios qui limitent les besoins d’entretien et les coûts de fonctionnement sur les 

ouvrages ; 
- Proposer des solutions visant à la restauration d’habitats (type création de risbermes). 
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3.5 SEDERON – SECTEUR 8 : MEOUGE 

3.5.1 Contexte 

 
Figure 45 : Localisation du secteur 7 – Séderon 

La Méouge prend ses sources quelques kilomètres en amont du village de Séderon. C’est un cours d’eau à 
caractère torrentiel. Dans la traversée de Séderon, la Méouge est très contrainte et artificialisée avec des 
berges soit en enrochements, soit des banquettes en ciment en amont et en aval du pont du village (1).  

Etant donné le caractère érosif de la Méouge et les contraintes latérales, des ouvrages de stabilisation du 
profil en long (2) dans la traversée de Séderon avaient été installés mais ils sont totalement à nu depuis 
plusieurs dizaines d’années.  

 
Figure 46 : Protection de berges, place du village (3) 

 
Figure 47: Passerelle aval avec seuil de protection des 

eaux usées (4) 
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Figure 48: Banquette en amont du pont du village (1) 

 
Figure 49 : Seuils de maintien du lit en aval du pont du 

village (2) 

3.5.2 Enjeux environnementaux 

La Méouge à Séderon présente les caractéristiques d’un cours d’eau torrentiel. En effet, les pentes sont 
importantes et le lit assez peu large. On retrouve un faciès de cours d’eau avec une dynamique plus verticale. 
Des phénomènes d’incision sont largement visibles dans certains tronçons du secteur et notamment sur la 
traversée du village avec des protections de berges pour limiter les érosions latérales.  

Sur la totalité de son linéaire, la Méouge est un cours d’eau en situation d’équilibre d’un point de vue 
morphologique. Cependant, des dysfonctionnements localisés, comme dans la traversée de Séderon, 
conduisent à perturber le fonctionnement du cours d’eau et la qualité des habitats. Dans ce secteur, la 
présence de l’écrevisse à pattes blanches est avérée. C’est aussi un tronçon de frayères potentielles pour la 
truite fario.  

La renaturation du secteur est un enjeu fort pour restaurer la continuité des habitats. En effet, les seuils, 
fortement dégradés dans la traversée du village, mais aussi le cuvelage du lit et l’artificialisation des berges 
conduisent à une discontinuité des corridors écologiques. La ripisylve est peu large et parfois discontinue 
dans la traversée du village.  

 
Figure 50 : amont du pont, mur de soutènement 

 
Figure 51 : Aménagement individuel 
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Figure 52 : incision du lit en amont de la passerelle aval 

 
Figure 53 : incision en aval de la passerelle de la place du 

village (3) 

3.5.3 Enjeux humains et infrastructures 

Le secteur présente d’importants enjeux humains. Les protections de la route, du village et de la STEP sont 
soumises à des phénomènes d’incision et d’érosion générant leur dégradation.  

Le camping (5) situé en amont du village est identifié comme le premier point de débordement de la Méouge.  

La station d’épuration et la déchetterie (6) sont également situées en zone inondable.  

Le village de Séderon a été plusieurs fois inondé, en témoigne une laisse de crue sur le porche de l’église, à 
proximité du pont du village (1).  

 
Figure 54 : Laisse de crue sur l'église de Séderon 

 
Figure 55 : Laisse de crue sur l'église : 29 septembre 

1900 

 

La commune de Séderon a un projet d’aménagement d’une aire polyvalente sur une parcelle en bordure de 
Méouge (7). Le site du projet est une parcelle située en rive droite de la Méouge, en amont du pont de la 
D542 et le long de la rue de la Bourgade, RD225b. 

Le terrain est actuellement protégé des érosions par un enrochement réalisé par la commune. La végétation 
s’est bien développée sur cet enrochement malgré quelques interventions d’entretien. Des blocs sont 
déstabilisés et sont tombés dans la Méouge. 
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Figure 56 : Terrain du projet de la Bourgade (7) et protection de berges en enrochement 

Il est attendu que le prestataire travaille en accord avec la mairie et l’aménageur et prenne en compte cet 
aménagement dans ses modélisations. Le prestataire fournira par ailleurs les cotes pour différentes crues 
pour que l’aménageur puisse redéfinir son projet.  

 

3.5.3.1 Risques naturels 

Par ailleurs, le village de Séderon est couvert par un PPRN dans le cadre de son exposition au risque 
inondation. Ce PPRN a été établi en 2002, sur la base d’une modélisation hydraulique de 1999 (cf. Figure 57). 

 
Figure 57 : PPRN - Séderon - plan des zones inondables en crue centennale (hauteurs/vitesses) 
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Figure 58 : Carte du zonage réglementaire - PPRN Séderon 

Une station de suivi des hauteurs d’eau a été installée en mars 2022 à l’aval de Séderon pour suivre les 
hauteurs d’eau de la Méouge. Cette station bien que située à l’aval du village permettra d’avoir une 
information sur la montée des eaux. Les hauteurs d’eau à Séderon seront obtenues par interpolation des 
niveaux mesurés.  

Un LIDAR a été établi sur La Méouge en 2018. 

 

3.5.4 Attendus 

Le plan de gestion des alluvions de la Méouge a permis d’identifier la nécessité de restaurer la Méouge dans 
la traversée urbaine de Séderon. Il faut également pouvoir déterminer dans ce secteur un profil d’objectif 
qui permettrait d’intervenir sur les aménagements transversaux et favoriser la continuité écologique. Ces 
objectifs sont à mettre en corrélation avec les objectifs de protection des biens et des personnes :  

- Proposer un niveau de protection des populations en adéquation avec les enjeux ; 
- Proposer des interventions pour la restauration du profil en long ; 
- Apporter une plus value paysagère à la traversée urbaine des cours d’eau ; 
- Proposer des scénarios qui limitent les besoins d’entretien et les coûts de fonctionnement sur les 

ouvrages ; 
- Proposer des solutions visant à la restauration d’habitats (type création de risbermes). 

 



SMIGIBA 002_ 2022– DCE – Maîtrise d’œuvre pour la définition d’aménagements sur les secteurs prioritaires du Buëch 
Etude de conception –  33/61 

Syndicat MIxte de Gestion Intercommunautaire du Buëch et de ses Affluents 
10, rue Léon Cornand - 05 400 VEYNES 

Tel : 09 66 44 21 26         @ : smigiba05@orange.fr 

4 OBJECTIFS DE LA MISSION  

4.1 OBJECTIFS GENERAUX 

L'objectif de la présente étude est dans un premier temps d'étudier différentes options de scénarios 
d'aménagements afin de permettre au maître d'ouvrage et à ses partenaires d'avoir l'ensemble des éléments 
techniques et financiers d'aide à la prise de décisions.  

Le prestataire doit donc prendre en compte dans les propositions de travaux l'ensemble des enjeux et 
proposer différents niveaux d'ambitions sur les aspects sécuritaires (inondations et reprise d'ouvrages) et 
environnementaux (géomorphologiques et biologiques). Le prestataire ne devra pas limiter les propositions 
sur des aspects financiers dans un premier temps mais bien avoir une vision large des scénarios 
envisageables.  

L'objectif de l'opération est multiple et vise à proposer des solutions pour : 

 améliorer la dynamique sédimentaire et du fonctionnement morphologique des cours d’eau, 
 réduire le risque d'inondation, 
 intégrer les enjeux environnementaux,  
 définir les secteurs à protéger, les ouvrages de protection et les niveaux de protection associés, 
 améliorer l’intégration paysagère des aménagements, 
 pérenniser les protections par rapport à l’évolution du lit des cours d’eau 
 limiter l’impact foncier  
 l’acceptabilité des projets, 
 évaluer le coût d’entretien associé aux différentes solutions 

Les scénarios sur les différents secteurs devront tenir compte des attentes locales et des projets que peuvent 
avoir les communes en termes d’aménagements urbains.  

La démarche devra avant tout permettre de proposer des outils de prise de décision au regard d’analyses 
MultiCritères pédagogiques. Il est donc attendu que les scénarios soient dimensionnés au cours de la phase 
d’étude préalable pour permettre de connaître les volumes financiers, les contraintes réglementaires, les 
emprises foncières mais aussi les bénéfices attendus des projets.  

Le titulaire devra être en contact permanent avec le maître d’ouvrage et son prestataire de communication 
et de concertation pour apporter les éléments techniques en vue de permettre la vulgarisation des données 
et la compréhension des scénarios.  
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4.3 CONTENU DE LA MISSION  
L’objectif de cette étude est d’aboutir à la définition d’un programme de travaux sur les secteurs présentés. 
Le prestataire devra réaliser les missions de maîtrise d’œuvre décrites ci-dessous : 

- Phase Études préalables (E.P) - Tranche ferme 1 : Dans cette phase, le prestataire prendra 
connaissance de l’ensemble des données existantes. Il analysera les études réalisées sur les différents 
secteurs et identifiera les éléments manquants. Il est attendu qu’à ce stade le prestataire réalise un 
diagnostic de terrain pour recenser les enjeux et les ouvrages. Il rencontrera, si besoin, sous la 
coordination du prestataire de concertation et du maître d’ouvrage, au cours des premières 
réunions, les représentants des secteurs d’étude pour prendre en compte les attentes.  

 
- Phase Esquisse (ESQ) - Tranche ferme : L’objectif de cette phase est de déterminer l’ensemble des 

scénarios envisageables pour chaque secteur, entre “ne rien faire” et engager des travaux 
d’envergure. A l’issue de l’inventaire de l’ensemble des scénarios, il sera retenu au maximum trois 
scénarios. Cette première comparaison des scénarios sera réalisée par analyse simplifiée. A la suite 
de cette première sélection, les trois scénarios conservés seront analysés et comparés de manière 
renforcée pour permettre au maître d’ouvrage de ne retenir qu’un scénario. Cette seconde phase 
nécessite des investigations plus poussées et notamment la réalisation de modélisations 
hydrauliques. Par ailleurs, le prestataire définira les éventuels besoins complémentaires pour 
s’assurer de la faisabilité des trois scénarios et rédigera les cahiers des charges.  

 
- Phase avant-projet (AVP) - Tranches optionnelles : Dans les secteurs où un scénario final sera validé, 

le maître d’ouvrage notifiera au prestataire les phases avant-projet. Celles-ci doivent permettre au 
prestataire de dimensionner précisément les projets retenus sur les volumes et les coûts de travaux. 
Cette phase permettra de définir les dossiers réglementaires à mettre en œuvre et de définir une 
planification du projet. Elle est découpée en tranche optionnelle par secteur car le maître d’ouvrage 
se laisse la possibilité de ne pas l’engager sur l’ensemble des secteurs soit pour des raisons de 
difficultés liées à la concertation soit pour des raisons économiques.  

 

Tout au long de l’étude, le maître d’ouvrage et le prestataire de concertation assureront les échanges avec 
l’ensemble des membres du comité de pilotage et des acteurs locaux. L’objectif est de permettre les 
échanges entre le travail technique de dimensionnement du projet et les attentes locales.  

Le projet devra prendre en compte les attentes émises par le maître d’ouvrage et le prestataire en 
concertation et proposer des solutions qui seront ensuite analysées. Il est attendu de la part du prestataire 
de participer aux réunions, de présenter les éléments techniques de ses investigations et de proposer des 
solutions aux attentes émises. Il apportera toute la matière technique et les données nécessaires au bon 
déroulement de la phase de concertation.  
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5 DETAILS DE LA PHASE E.P   

5.1 ANALYSE DES DONNEES D’ENTREE ET VISITES DE SITE 
Le prestataire réalisera une analyse critique des données et des éléments documentaires mis à sa disposition. 

En particulier, le prestataire établira, au terme de cette analyse, un rapport lui permettant de se prononcer 
sur : 

● La pertinence des données techniques d’entrée (hydraulique, morphologique, géotechniques…) ; 
● L’identification des données d’entrées manquantes pour élaborer les scénarios (géotechniques, 

naturalistes, topographiques…) ; 
● Le détail des investigations complémentaires nécessaires pour pallier les insuffisances constatées 

des données d’entrée. 
 

Le prestataire réalisera des visites de sites pour lui permettre de prendre en compte les différents enjeux de 
chaque site. Il identifiera l’ensemble des ouvrages et aménagements pouvant être concernés par les 
scénarios qui seront proposés.  

Ces visites permettront au prestataire de repérer les désordres sur les ouvrages mais également sur le 
fonctionnement morphologique des cours d’eau.  

5.2 DETERMINATION DES BESOINS ET ANALYSE DES RESULTATS 
A l’issue de l’analyse des données d’entrée et des visites de site, le prestataire précisera les besoins 
nécessaires pour pouvoir proposer des projets techniquement viables et s’assurer de leur faisabilité. Les 
investigations de terrains particulières, nécessitant l’intervention d’engins de chantier, ou de spécialistes 
naturalistes ou géotechniciens, ne sont pas intégrées dans l’offre. Le prestataire identifiera les besoins selon 
deux phases :  

- Besoins nécessaires pour élaborer un panel de scénarios larges et comparés suivant une analyse 
multicritères simplifiée 

- Besoins complémentaires pour la seconde phase d’esquisse en fonction des trois scénarios retenus 
(les cahiers des charges ne seront réalisés qu’une fois les trois scénarios retenus). 

En revanche, les besoins éventuels liés à des investigations « simples » de terrain (vérifications visuelles, 
prises de mesures avec petit matériel classique, etc…) sont à la charge du prestataire. Ces investigations 
simples peuvent être réalisées lors des premières visites de site. 

Si des missions complémentaires doivent être réalisées, le prestataire devra assister le SMIGIBA dans cette 
démarche. Cette assistance est réputée incluse dans son offre et comprendra notamment : 

● Estimation financière 
● Rédaction des cahiers des charges et analyse des offres 
● Suivi des opérations sur site 
● Analyse et exploitation des résultats 

Le prestataire validera auprès du maître d’ouvrage le besoin identifié avant de rédiger les cahiers des 
charges. Ces cahiers des charges ainsi que les missions complémentaires en elles-mêmes ne seront réalisées 
à ce stade que si celles-ci sont indispensables à la définition des projets. Si elles ne conditionnent pas la 
faisabilité de tous les scénarios, celles-ci seront réalisées au stade suivant d’esquisse uniquement pour les 
trois derniers scénarios retenus.  

Le prestataire s’attachera à mutualiser autant que possible les besoins des différents secteurs pour permettre 
au maître d’ouvrage de diminuer les coûts des éventuels marchés à lancer. 
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5.3 RENDUS ATTENDUS POUR LA PHASE E.P 
 

1) Note de synthèse 

Il est attendu que le prestataire produise la synthèse des données suivantes au sein d’une note de synthèse 
par secteur récapitulant : 

● L’ensemble des ouvrages concernés (localisation, document de conception, de réalisation, 
topographies des ouvrages, nature et caractérisation des ouvrages, état des ouvrages…) 

● L’environnement des ouvrages de protection (élément géologique, géotechnique, hydrologie, 
hydraulique, hydro-morphologie, …) 

● La caractérisation des aléas affectant la zone d’étude (les premières données historiques détaillant 
le déroulement et les caractéristiques des événements passées…) ; 

● La caractérisation de la zone d’étude au risque (PPRi, études et données de recensement des 
enjeux…) ; 

● Les documents existants d’organisation en gestion de crise (PCS…) ; 
● Les projets en cours ou à l’étude (connus au moment de la présente étude) ; 
● Les attentes des riverains et des élus communaux ; 
● Le fonctionnement du cours d’eau à l’échelle de la zone d’étude et plus largement sur son bassin 

versant ; 
● Une synthèse de la donnée environnementale existante et des enjeux particuliers des secteurs ; 
● La liste des données manquantes par secteur. 
 
2) Cahier des charges pour les prestations complémentaires  

Le prestataire produira également un dossier des données nécessaires comprenant les cahiers des charges 
et les notes estimatives ainsi qu’un déroulé prévisionnel des missions, suite à une validation préalable avec 
le maître d’ouvrage (cf chapitre 4.2). Dans le cas de missions nécessitant des autorisations particulières (type 
étude géotechnique d’ouvrage), le prestataire présentera une fiche d’informations à l’attention du maître 
d’ouvrage pour que celui-ci puisse prendre contact avec les propriétaires et exploitants des ouvrages.  

 

N.B : Dans le cas où certaines données conditionnent l’avancement des études de définition de scénario à 
ce stade, un point d’arrêt pourra être proposé par le prestataire pour permettre l’obtention de ces données 
complémentaires. Dans tous les cas, ce point d’arrêt sera soumis à validation par le maître d’ouvrage.  

 

3) Proposition méthodologique pour la phase ESQ  

A ce stade, le prestataire proposera au maître d’ouvrage une méthodologie de travail pour le développement 
des scénarios et pour l’élaboration d’une grille d’analyse multicritères simplifiée (phase 1 de la phase ESQ). 
Cette grille devra s’attacher à proposer d’évaluer les scénarios sur des paramètres techniques quantifiables 
(indicateurs).  

Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de demander des ajustements au prestataire pour permettre 
l’utilisation de cette grille lors des réunions de concertation. Les éléments techniques attendus dans la phase 
ESQ sont développés ci-après.   
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6 DETAIL DE LA PHASE ESQ  
Ces études d’esquisses seront réalisées suivant les modalités techniques d’exécution précisées dans les 
décrets et ordonnances découlant de l’article 2410 de la commande publique relatif aux éléments de maîtrise 
d’œuvre confiés par les maîtres d’ouvrages publics à des prestataires de droit privé.  

Ces études d’esquisses permettront de : 

 Faire une synthèse de l’ensemble des points déterminants qui doivent être pris en compte pour 
chaque secteur en termes de protection contre les inondations ; 

 Définir les enjeux écologiques et de restauration morphologique propre à chaque secteur ; 
 Synthétiser les enjeux sociaux et les attentes locales ; 
 Déterminer l’ensemble des scénarios envisageables, entre ne rien faire et tout modifier (Etude 

comparative simplifiée) sur un maximum de 8 scénarios. Le scénario état actuel avec une reprise des 
ouvrages est obligatoire (c’est-à-dire sans faire évoluer les aménagements mais en assurant les mises 
en conformité et reprises nécessaires) ; 

 Réaliser l’analyse comparative multicritères simplifiée pour comparer l’ensemble des scénarios pour 
chaque secteur (suite à la validation de la méthode par le maître d’ouvrage dans la phase 
précédente) ;  

 A l’issue de l’inventaire de l’ensemble des scénarios, il sera retenu au maximum trois scénarios par 
secteur (travail mené dans les instances de concertation) ; 

 Étudier les trois scénarios sur chaque secteur (Etude comparative renforcée) afin de disposer des 
éléments suffisants pour retenir le scénario qui fera l’objet d’une Étude d’Avant-projet.  

6.1 ESQ 1 : PROPOSITION DE SCENARIOS D’AMENAGEMENT  

6.1.1 Définition des scénarios d’aménagements (5 scénarios max) 

Au cours de cette partie, le prestataire proposera plusieurs scénarios d’aménagement sur chaque secteur 
présentant des niveaux d’ambition variables (du moins ambitieux au plus ambitieux). De manière non 
exhaustive, les scénarios devront présenter des niveaux d’ambition, d’impacts ou de résultats différents sur 
plusieurs aspects : 

 Réduction du risque d’inondation, 
 Amélioration du fonctionnement morphologique du cours d’eau, 
 Restauration des fonctionnalités des milieux aquatiques (cours d’eau et annexes),  
 Optimisation des coûts de travaux,  
 Durabilité des ouvrages et diminution des coûts d’entretien, 
 Réduction des ouvrages à classer en système d’endiguement, 
 Intégration paysagère du projet, 
 Impact foncier, 
 Intégration des attentes des riverains et des communes. 

Cette phase permettra au prestataire d’apporter des éléments pour chaque scénario de chaque secteur sur 
les paramètres suivants : 

 Les linéaires des ouvrages (par type d’ouvrage), 
 Le fonctionnement hydraulique des secteurs – impacts sur les débordements : à ce stade, il est 

seulement attendu que le prestataire indique les évolutions des lignes d’eau des débits de début de 
débordement à dire d’expert, 
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 Le fonctionnement morphologique (transit sédimentaire, évolution des profils en long et 
préservation de l’espace de bon fonctionnement), à dire d’expert, 

 Les coûts estimatifs du projet (investissement et fonctionnement) intégrant les possibilités de 
valorisation des matériaux déblayés, 

 Les impacts fonciers et les démarches à engager (DUP – concertation), 
 Les dossiers réglementaires qui seront à réaliser (environnementaux et ouvrages), 
 La zone à protéger, 
 Le niveau de protection estimatif, 
 L’évolution du fonctionnement sédimentaire à court, moyen et long terme, 
 L’intégration paysagère du projet, 
 Les bénéfices et impacts environnementaux du projet et les mesures d’évitement ou de réduction à 

court, moyen et long terme, 
 Les aménagements annexes à réaliser (réseaux, urbains…), 
 Une estimation prévisionnelle de la durée des travaux, 
 Les coûts des programmes d’entretien à mettre en œuvre pour la maintenance des ouvrages. 

Dans la première phase avec analyse comparative simplifiée des 5 scénarios maximum, il n’est pas attendu 
que le prestataire réalise une modélisation hydraulique des écoulements. Il estimera les fonctionnements 
hydrauliques et sédimentaires pour chaque scénario de manière comparative en évaluant les impacts par 
rapport à l’état actuel.  

L’état actuel sera analysé de la même manière que les scénarios proposés et fait partie des 5 scénarios.  

6.1.2 Documents attendus  

Le prestataire produira une fiche technique pour chacun des scénarios par secteur (5 maximum) détaillant 
l’ensemble des éléments connus à ce stade et détaillant les incidences techniques, hydrauliques, 
hydrogéologiques, morphologiques, écologiques, foncières, financières, réglementaires… Il produira 
également une vue en plan des aménagements (estimatifs) pour chaque scénario et une note des coûts 
estimatifs des projets. 

 

6.1.3 Analyse Comparative simplifiée des scénarios 

6.1.3.1 Méthodologie  

La première analyse demande une étude comparative de chacun des scénarios sur les paramètres présentés 
au paragraphe précédent. Il n’est pas attendu de la part du prestataire à ce stade de modéliser les 
écoulements et les débordements de manière précise, il devra cependant apporter des précisions sur le 
fonctionnement hydraulique notamment au regard des enjeux de continuité écologique et une estimation 
des débits de débordement. Les différents scénarios doivent apporter des différences sur les paramètres 
précédemment cités (§6.1.1 Définition des scénarios d’aménagements (5 scénarios max)).  

Le prestataire présentera les différents scénarios au maître d’ouvrage avant la présentation au comité de 
pilotage. Ce dernier se réserve le droit d’éliminer des scénarios s’il ne lui semble pas apporter de 
modifications à un autre scénario déjà présenté ou si celui-ci semble être aggravant sur l’ensemble des 
paramètres.  

Le prestataire aura à charge de réaliser tous les documents techniques (note explicative, plans et schémas 
des projets) pour permettre au maître d’ouvrage et à son prestataire de réaliser la concertation avec les 
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différents usagers. Le prestataire assistera, si besoin, aux différentes phases de concertation avec le 
prestataire de la concertation et le maître d’ouvrage au cours de différentes réunions (cf §Erreur ! Source du 
renvoi introuvable. Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

6.1.3.2 Documents attendus  

Pour chaque secteur, il proposera un tableau récapitulatif des analyses multicritères sur l’évaluation 
technique. Il ne lui sera pas demandé d’apporter des conclusions sur les scénarios à retenir mais d’apporter 
l’ensemble des informations pour permettre la prise de décision du comité de pilotage ou du comité 
décisionnel 

A ce stade il proposera également une grille d’analyse technique pour la phase suivante d’analyse 
comparative étendue. Il s’inspirera du travail réalisé par le SMIGIBA en partenariat avec le CEREMA et 
IRSTEA (cf paragraphe 15 AMC).  

6.1.3.3 Choix de 3 scénarios 

Les trois scénarios (maximum) par secteur seront validés par le comité décisionnel sur l’avis du comité de 
pilotage.  

Le comité de pilotage se réserve la possibilité d’intégrer des propositions d’un scénario dans un autre et 
d’apporter des ajustements aux scénarios dans la mesure où ceux-ci ne changent pas la nature du projet.  

6.2 ESQ 2 : ANALYSE DES 3 SCENARIOS RETENUS  
Cette deuxième phase d’analyse concerne les trois scénarios retenus à l’issue de la phase ESQ 1. Elle a pour 
objectif de préciser les projets et leur pertinence. Il sera donc nécessaire d’affiner les dimensionnements et 
de réaliser des modélisations hydrauliques des scénarios. La modélisation de l’état actuel est exigée même si 
la solution de confortement des ouvrages existants ne fait pas partie des scénarios retenus.  

6.2.1 Description détaillée des 3 scénarios retenus 

6.2.1.1 Dimensionnements 
Dans le cadre de cette étude, le maître d’ouvrage devra pouvoir disposer, pour les trois scénarios de chaque 
secteur, des éléments suivants : 

- Le plan de principe des aménagements aux échelles adaptées, 
- Les caractéristiques dimensionnelles des ouvrages, 
- Les emprises du ou des ouvrages, 
- Le phasage de réalisation, 
- Les modalités de gestion et d’entretien et leurs effets, 
- Un chiffrage sommaire (investissement et entretien), 
- L’impact de l’aménagement sur l’évolution du lit prévisible à ce stade des études, 
- L’impact de l’aménagement sur les lignes d’eau en crue, la stabilité des ouvrages annexes, les zones 

de débordements (hauteur, vitesse), 
- L’impact éventuel de l’aménagement sur le niveau de la nappe, et en cas de la modification du niveau 

de la nappe, ses interactions avec les aspects écologiques, agricoles,  
- Le rapport d’analyse multicritères, 
- Les contraintes administratives, réglementaires (nature des dossiers réglementaires à réaliser en 

fonction des travaux envisagés) et foncières. 

Il n’est pas demandé à ce stade des études de calage précis des ouvrages. Ceux-ci seront précisés au cours 
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des études d’Avant-projet. 

6.2.1.2 Modélisation 

Le modèle hydraulique a pour objectif de définir dans la situation actuelle le fonctionnement des cours d’eau 
dans chaque secteur. Cette modélisation permettra d’établir un diagnostic précis du fonctionnement 
hydraulique et des zones de débordements (hauteurs/vitesses) en état actuel pour chaque secteur (ou 
ensemble de secteurs si nécessaire). 

Il devra intégrer les aménagements existants [JPH1]et représenter leurs mises en charge. Le candidat devra 
proposer les outils pour répondre aux attentes du Maître d’Ouvrage pour chaque secteur. Le Maître 
d’Ouvrage estime en première approche qu’un modèle hydraulique 2D sera nécessaire dans les secteurs où 
des systèmes d’endiguements seront maintenus afin de modéliser les débordements dans les zones à 
protéger et répondre aux exigences des études de dangers. 

Au regard de l’ancienne législation, les ouvrages de la Roche des Arnauds (Petit Buëch et épervier), de Veynes 
(Petit Buëch et Glaisette) et de Laragne (Véragne) étaient considérés comme des digues « autorisées ».  

La mission proposée s'étend jusqu'à la phase AVP de la maîtrise d’œuvre afin de permettre au comité 
décisionnel d'arrêter son choix sur le scénario d'aménagement du secteur, la zone à protéger à retenir, le 
niveau de protection à atteindre et la définition d’un éventuel système d'endiguement. Le modèle doit donc 
être exploitable par le maître d'ouvrage à la fin de mission du prestataire afin que le Maître d’ouvrage puisse 
poursuivre la conception du projet et en particulier les travaux. Le maître d'ouvrage sera propriétaire du 
modèle réalisé et pourra en faire usage pour son compte ou le mettre à disposition d’un prestataire.  

Le modèle sera construit à partir des données issues des relevés terrestres existants, du levé LIDAR 2021 sur 
les secteurs du Petit Buëch, du LIDAR 2018 sur les secteurs aval (Buëch et Méouge) et des études 
topographiques complémentaires réalisées par le SMIGIBA. [JPH2]Les données d'entrées et les conditions 
limites seront fixées à partir des données existantes [JPH3](sauf signification du maître d’œuvre au maître 
d'ouvrage que celui-ci aura acceptée[JPH4]).  

Le modèle hydraulique sera utilisé pour définir le fonctionnement hydraulique en situation actuelle et en 
situation projet pour les 3 scénarios retenus par le comité décisionnel à l’issue de la phase ESQ 1 pour les 
niveaux de débits suivants : 

 Q2 
 Q10 
 Q30 
 Q50 
 Q100 

Dans la phase ESQ 2, le prestataire identifiera les zones de débordements et les écoulements des zones 
inondées. Le prestataire devra comparer les résultats des modélisations pour chaque débit précisé ci-dessus 
à la modélisation de l’état actuel pour chaque scénario dans chaque secteur.  

Au stade AVP, le prestataire modélisera en complément la crue exceptionnelle ainsi que les types de 
défaillances demandés dans les études de dangers. Cette prestation fait l’objet d’une ligne spécifique dans la 
DPGF et ne sera engagée que si le scénario final du secteur prévoit un système d’endiguement. [JPH5] 

Le calage se fera en recherchant un couple rugosité / pas de temps de calcul permettant de trouver une ligne 
d’eau cohérente.  
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Le prestataire effectuera une analyse de sensibilité du calage aux paramètres suivants : 

- Le débit, 
- La rugosité, 
- La bathymétrie, 
- Le niveau du fond du lit (sur la base de l’analyse morphologique réalisée à dire d’expert). 

Le titulaire précisera dans son offre la méthodologie et le logiciel qui seront employés. 

Le prestataire modélisera l’état actuel et l’état projet de chacun des 3 scénarios retenus avec l’ensemble des 
aménagements pour les crues indiquées ci-dessus et proposera un rendu comprenant :  

- Une cartographie des hauteurs d’eau 
- Une cartographie des vitesses d’écoulement 
- Les tronçons de débordement et les sens d’écoulement  
- Une description de la mécanique de l’inondation au cours de la crue avec un détail au droit de chaque 

ouvrage et zone protégée. 
- Les lignes d’eau au droit des ouvrages sur un profil en long représentant : la crête des ouvrages, le 

terrain en pied d’ouvrage côté terres, les équipements annexes (ex. : clapet anti-retour) en faisant 
apparaître les hauteurs de mise en charge et de revanche.[JPH6] 

 

L'ensemble des données produites seront propriétés du maître d'ouvrage. Le logiciel utilisé devra être de 
préférence un logiciel libre. Cependant le candidat est libre de proposer un autre logiciel à la condition que 
les données soient transmises sous formes de données brutes compatibles avec le logiciel HEC RAS ou un 
autre logiciel de modélisation libre pour que le Maître d’Ouvrage puisse les exploiter par la suite. Les 
éléments cartographiques devront être compatibles avec QGIS. 

6.2.2 Analyse comparative étendue 

Le choix parmi les scénarios se déroulera en deux temps : 

- Choix de 3 scénarios maximum parmi l’ensemble des propositions, hors état actuel, par le biais d’une 
analyse comparative simplifiée) 

- Choix du scénario retenu parmi les trois dernières propositions (Analyse comparative étendue) 

Chacune des phases fera l’objet d’une analyse multicritères pour permettre le positionnement des élus et 
du comité de pilotage. Les méthodes d’AMC proposées par le maître d’ouvrage sont détaillées par ailleurs 
(cf §13 Analyse MultiCritères).  

Le prestataire aura à charge de définir les critères techniques d’évaluation des scénarios. Par contre, 
l'importance des critères les uns par rapport aux autres ainsi que le choix des scénarios seront déterminés 
lors de la concertation par le prestataire de la concertation.  

Dans tous les cas, le prestataire devra prendre en compte la note remise par le maître d’ouvrage issue du 
travail de concertation qui définit les attentes du comité de pilotage pour pouvoir comparer les scénarios.  

 

6.2.2.1 Méthodologie 

La méthodologie ci-dessous est une proposition d’adaptation que le candidat peut faire évoluer. Dans tous 
les cas, le SMIGIBA attend à ce stade que l’AMC réponde à minima aux exigences du guide méthodologique 
du CGDD de 2018 et des PAPI 3. Dans le cas d’évolution des attentes de la part des services de l’Etat, le 
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prestataire adaptera la méthodologie pour répondre aux attentes fixées pour les AMC.  

Le Syndicat souhaite que le prestataire porte une analyse critique détaillée sur les trois scénarios qui ont été 
retenus. Le prestataire doit prendre en compte les enjeux des secteurs et éventuellement proposer des 
ajustements.  

Cette analyse critique devra porter sur les différents points suivants :  

 Evolution de l’exposition aux risques par rapport à l’état actuel des différents enjeux recensés 
 Zone à protéger, niveaux de protection 
 Fonctionnement des ouvrages pour les différentes crues de références  
 Sollicitation des ouvrages et durabilité 
 Coûts estimatifs de travaux 
 Impacts environnementaux sur plusieurs temporalités (court – moyen et long terme) pour les 

espèces et les milieux 
 Fonctionnement morphodynamique du cours d’eau (sur plusieurs temporalités)  
 Études nécessaires et dossiers réglementaires envisagés 
 Délais de réalisation  
 Impacts fonciers 
 Linéaire système d’endiguement 
 Estimatifs des coûts d’entretien 
 Analyse paysagère 

Il s’agit de produire un diagnostic du paysage dans son état actuel. Ce diagnostic permettra à la fois au maître 
d’ouvrage d’améliorer l’intégration paysagère de ses actions, mais pourra également être une base pouvant 
servir de proposition de mise en valeur et d’amélioration du cadre du périmètre d’étude. 

Une étude paysagère sera conduite. Elle aura pour objet de présenter les variantes en matière d’insertion 
paysagère des ouvrages (habillage du génie civil, des enrochements, de la végétalisation…) et de représenter 
l’aménagement dans son contexte. Un état des lieux du paysage sera dressé. Le contraste entre les différents 
espaces d’utilisation sera présenté. Les ouvrages existants, leur disposition architecturale et la nature des 
matériaux employés seront pris en considération. 

Le relief et de manière globale la topographie de la commune permettra de prendre en compte les différents 
points de vue possibles. 

6.2.2.2 Analyse multicritère 

Le prestataire proposera, au maître d’ouvrage, une mise à jour de la grille d’analyse si nécessaire par rapport 
à la version proposée en phase précédente. Il réalisera un document pédagogique pour expliquer la 
méthodologie de comparaison. La méthodologie proposée par le SMIGIBA est décrite en annexe. Elle a été 
travaillée par le syndicat en partenariat avec le CEREMA et IRSTEA. Elle nécessite un travail de complément 
et de mise à jour mais donne une liste exhaustive de critères et propose une évaluation de ces critères sur les 
scénarios d’aménagement.  

Le prestataire aura avant tout un travail de mise à jour, de complément et de mise en forme de ces outils.  
L’objectif est qu’il produise des documents faciles d’utilisation pour que le syndicat et son prestataire puissent 
valider avec les élus le scénario le plus pertinent. L’outil sera également un moyen de justification et de 
communication vers le grand public pour expliquer les choix retenus par la collectivité.  

L’outil final doit être facilement manipulable par les membres du comité de pilotage pour qu’il puisse 
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comprendre de manière intuitive les liens entre les pondérations de critères qu’ils ont établis et les notations 
des scénarios. (cf partie outil d’aide à la décision, 13.4 Méthodologie AHP).  

En parallèle, le prestataire produira une note de l’AMC conforme aux attentes des services de l’Etat dans le 
cadre des préconisations fixées pour les PAPI 3 et notamment présentées dans le guide produit par le CGDD. 
Des adaptations éventuelles pourront être demandées pour se conformer aux exigences des services de 
l’Etat.  

 

6.2.2.3 Eléments techniques attendus  

Dans le cadre de cette étude, le maître d’ouvrage devra pouvoir disposer, pour les trois scénarios de chaque 
secteur, des éléments suivants : 

- Le plan de principe des aménagements aux échelles adaptées, 
- Les caractéristiques dimensionnelles des ouvrages, 
- Les emprises du ou des ouvrages, 
- Le phasage de réalisation, 
- Les modalités de gestion et d’entretien et leurs effets, 
- Un chiffrage sommaire (investissement et entretien), 
- L’impact de l’aménagement sur l’évolution du lit prévisible à ce stade des études, 
- L’impact de l’aménagement sur les lignes d’eau en crue, la stabilité des ouvrages annexes, les zones 

de débordements (hauteur, vitesse), 
- L’impact éventuel de l’aménagement sur le niveau de la nappe, et en cas de la modification du niveau 

de la nappe, ses interactions avec les aspects écologiques, agricoles,  
- Le rapport d’analyse multicritères, 
- Les contraintes administratives, réglementaires (nature des dossiers réglementaires à réaliser en 

fonction des travaux envisagés) et foncières. 

Il n’est pas demandé à ce stade des études de calage précis des ouvrages. Ceux-ci seront précisés au cours 
des études d’Avant-projet. 

 

6.2.2.4 Documents attendus  

Un dossier provisoire sous format numérique permettant de présenter une première version des études sera 
remis au Maître d’Ouvrage 15 jours avant la réunion du COPIL. Ce document devra présenter les différentes 
solutions étudiées avec l’ensemble des éléments détaillés au chapitre précédent ; ce rapport sera 
accompagné de toutes les figures, coupes-types et schémas utiles à la compréhension des différentes options.  

Le prestataire produira une note technique pour chacun des scénarios par secteur détaillant l’ensemble des 
éléments connus à ce stade et reprenant la liste des éléments attendus cités au paragraphe précédent.  

 

Le tableau détaillé et complet de l’analyse multicritères renforcée sera transmis au maître d’ouvrage. Un 
tableau synthétique et pédagogique sera également produit pour permettre au prestataire de la 
concertation d’animer les réunions en vue d’une prise de décision. Cet outil doit être interactif pour que 
les décisionnaires puissent par eux-mêmes faire varier la pondération des critères. La notation des critères 
en eux-mêmes restent une évaluation d’expert à la charge du prestataire.  

Il est attendu que cette phase permette de retenir un scénario par secteur. La dimension pédagogique de la 
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présentation des projets est donc primordiale. Par ailleurs, les secteurs où un choix n’aura pas été retenu 
pourraient ne pas faire l’objet de la phase AVP. Cette décision relève de la compétence du maître d’ouvrage.  

Dans le cas d’aménagements annexes décidés par le maître d’ouvrage et nécessitant des études ou des 
investigations complémentaires non identifiés dans la phase précédente, le prestataire accompagnera le 
maître d’ouvrage dans les démarches de la même manière que ce qui est prévu pour la phase E.P. c’est-à-dire 
la réalisation des cahiers des charges, la définition des coûts et le suivi de la procédure de recrutement d’un 
prestataire.
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7 SYNTHESE DES MISSIONS DES TRANCHES FERMES  

Le tableau ci-dessous récapitule les missions et éléments attendus de la part du prestataire. Le déroulement de la concertation est indiqué en parallèle pour une 
meilleure compréhension. De manière générale, il est attendu un accompagnement technique de la part du prestataire dans les réunions de concertation. Il doit 
pouvoir apporter les réponses techniques et produire les documents qu’il remettra au maître d’ouvrage et à son assistant de concertation 10 jours à minima avant 
la tenue des réunions (documents préparatoires et présentation). Il n’a pas à charge de préparer et d'organiser ces réunions. Sa participation aux ateliers territoriaux 
n’est pas jugée à ce stade nécessaire. Les comités techniques sont indiqués pour repère mais ne font pas l’objet de décompte particulier. Ils peuvent être sollicités 
par le maître d’ouvrage ou le titulaire du marché pour s’assurer du bon avancement de l’étude. 

La chronologie de la démarche ci-dessous est valable pour les trois comités de pilotage de l’étude et sera donc reproduite trois fois selon le découpage indiqué au 
point 1.7. 

PHASES REUNIONS OBJECTIFS DOCUMENTS ATTENDUS CONCERTATION  

Démarrage de 
l’étude 

Comité 
technique 

Définir le cadre de la prestation et 
les attendus du M.Oa 

Note de présentation de la méthodologique 
du titulaire 
Documents préparatoires du copil de 
démarrage 

Préparation Ateliers 1 et comité de 
pilotage 1 

Comité de 
pilotage 1 
 
(Atelier 1) 

Définir le cadre de l’étude 
 
Identifier les objectifs à atteindre 
 
Présenter les éléments contextuels 
techniques 

Note de préparation 
 
Présentation (ppt…) 
 
Compte-rendu des éléments à prendre en 
compte 

(atelier 1)Verbaliser les représentations 
de chacun du milieu naturel et de ses 
interactions 
 
Présentation du projet 
 
Recueil des attentes 
 
Proposition de méthodologie de travail 
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PHASES REUNIONS OBJECTIFS DOCUMENTS ATTENDUS CONCERTATION  

 

E.P 

Comité 
technique  

Synthèse des enjeux 
 
Bilan des données sur les ouvrages 
et des données manquantes 
 
Synthèse des attentes 
 
Méthodologie de développement de 
scénarios et de l’AMC simplifiée 

Note de synthèse des enjeux, de l’analyse 
bibliographique et de prospections de 
terrains 
 
Synthèse technique des attentes émises par le 
comité de pilotage 
 
Note méthodologique de développement des 
scénarios et de l’AMC simplifiée 

 

Comité de 
pilotage 2 

Faire émerger les critères attendus d’un 
projet de restauration et de protection 
Établir une hiérarchisation de ces critères 

ESQ (phase 1 - 8 
scénarios max) 

Comité 
technique 

Validation des scénarios à étudier 
par le M.Oa 
  
Présentation et validation de 
l’analyse comparative simplifiée 
 

Description générale des scénarios   
 

Présentation de la démarche d’analyse 
comparative et de hiérarchisation 

(Atelier 2) 

Comité de 
pilotage 3 

Présentation des scénarios (8 max) 
par secteur 

Eléments descriptifs et cartographiques des 
scénarios  
 
Critères d’évaluation et notation des 
scénarios (AMC simplifiée) 

Explication pédagogique des projets et de 
leurs intérêts (Atelier 2) 
 
Hiérarchisation au regard des critères 
établis préalablement 
  
Facilitation de la prise de décision des 
scénarios à retenir.  

Comité 
décisionnel 

Retenir 3 scénarios par secteur  Validation des propositions du comité de 
pilotage. Choix des trois scénarios à retenir 
par secteur 
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PHASES REUNIONS OBJECTIFS DOCUMENTS ATTENDUS CONCERTATION  

ESQ (phase 2 - 3 
scénarios)  

Comité 
technique 

Présentation et validation de la 
méthodologie AMC renforcée  

Outils de l’AMC (tableau interactif)  
Note de description détaillée des scénarios 

Proposition d’une méthodologie de 
présentation et de hiérarchisation des 
scénarios 

Comité de 
pilotage 4  

(Ateliers 3) 

Présentation des 3 scénarios retenus 
sur chaque secteur 
 
Présentation de l‘analyse 
multicritères renforcée 

Documents pédagogiques pour chaque 
scénario (plans, cartes, outils visuels) 
 
Eléments de l’AMC étendue 

Explication pédagogique des projets et de 
leurs intérêts (Atelier 3) 
 
Hiérarchisation au regard des critères 
établis préalablement 
  
Facilitation de la prise de décision du 
scénario à retenir.  

Comité 
décisionnel Retenir un scénario par secteur Note AMC et Note scénarios  

Accompagner les élus pour la prise de 
décision et traduire les attentes du comité 
de pilotage  

Le tableau synthétise la démarche générale, les réunions ne sont donc pas présentées de manière exhaustive. Le déroulé devra suivre cette chronologie pour les 
trois communautés de communes. Le bon déroulement de l’étude et de la concertation nécessite une bonne coordination entre le prestataire de la présente 
prestation et l’assistant à la concertation du syndicat. 

Le titulaire de la présente mission mettra à disposition tous les éléments techniques nécessaires à la compréhension des différents projets et de leur analyse pour 
faciliter la démarche de concertation.
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8 DETAILS DE LA PHASE AVP - TRANCHES OPTIONNELLES  

Les études d’Avant-projet seront réalisées suivant les modalités techniques d’exécution précisées dans les 
décrets et ordonnances découlant de l’article 2410 de la commande publique relatif aux éléments de maîtrise 
d’œuvre confiés par les maîtres d’ouvrages publics à des prestataires de droit privé. 

Les AVP sont en tranches optionnelles par secteur. Elles seront affermies à l’avancement de l’étude et de la 
concertation. Les points suivants détaillant les attendus pour les AVP seront valables pour chaque secteur 
dont la tranche optionnelle aura été affermie.  

8.1 OBJECTIFS DE LA PHASE AVP : 

Les avant-projets devront permettre, pour chaque secteur, de : 
- Apprécier, le cas échéant la volumétrie, l’aspect extérieur de l’ouvrage, les aménagements paysagers 

ainsi que les travaux/aménagements annexes à envisager y compris les déplacements de réseaux 
existants ; 

- Proposer le cas échéant une décomposition en tranche de réalisation ; 
- Établir l'estimation définitive du coût prévisionnel des travaux en distinguant les ouvrages et la 

nature des travaux et en indiquant l’incertitude attachée ; 
- Indiquer les modes de construction, les dates, les délais prévisionnels d’exécution des travaux au sein 

d’un calendrier, la période de réalisation des travaux devant tenir compte des contraintes liées aux 
risques torrentiels et aux variations de débits journaliers pendant la période estivale. 

- Définir les besoins complémentaires pour l’aboutissement des dossiers réglementaires et la 
réalisation de la phase PRO.  

 

8.2 CONTENU DE LA PHASE AVP : 

La mission comprend les éléments suivants : 
 

1) Proposition des implantations topographiques des ouvrages, en tenant compte : 
- de l'hydrologie du cours d'eau (débits de crues de projet), 
- de la plage de débit retenue dans laquelle les ouvrages devront être fonctionnels et des côtes de la 

ligne d'eau amont et aval correspondantes, 
- des disponibilités foncières, 
- Définition et cartographie de la zone à protéger, 
- des risques d'érosion : stabilité du lit, des berges et des ouvrages, 
 

2) Caractéristiques techniques, spatiales et fonctionnelles : 
- Un dossier technique et un dossier de plan comprenant les plans de situation, plan d'ensemble et de 

disposition générale à réaliser, les vues en plan, élévations et coupes des dispositifs particuliers, les 
détails d'éléments particulièrement importants, les organes de sécurité, la volumétrie des ouvrages ; 

- Principes de construction, fondations, nature et qualité des matériaux à employer, 
- Conditions d'accès ; 
 

3) Etude de la stabilité des ouvrages en fonction des différents scénarios de crues  
- Étude des scénarios de défaillances de l’ouvrage telle que précisée par les documents réglementaires 

pour les études de dangers relatives au dépôt de déclaration des systèmes d’endiguement (EDD).  
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4) Vérification de la compatibilité des solutions retenues avec : 

- Les contraintes paysagères, environnementales du site, 
- Les contraintes du PAPI, du SDAGE, 
- Avec la réglementation Loi sur l’Eau, 
- Avec toute autre réglementation (Code de l’Environnement, Code de l’Urbanisme et Code Rural : 

identification des procédures à instruire – DIG notamment selon la maîtrise foncière du projet, 
identification précise du propriétaire et des droits et règlements d'eau attachés - droits fondés en 
titre, Code de l'urbanisme - permis de construire…). 

 
5) Estimation du coût prévisionnel des travaux, en distinguant les ouvrages et la nature des 

travaux ; 
 
6) Indication des modes de construction,  
 
7) Délais prévisionnels d'exécution des travaux, la période de réalisation des travaux devant 

tenir compte des contraintes hydrauliques et piscicoles liées entre autres à la période des 
hautes eaux et à la reproduction des poissons, des modalités d'installations du chantier et 
de son accès, des mesures de protection du chantier vis-à-vis de l'environnement, 

 
8) Une évaluation environnementale des mesures propres à réduire les impacts du projet sur 

l'environnement, on entendra : bilan carbone, séquence ERC ;  
 

9) Définition des besoins complémentaires pour la réalisation des dossiers réglementaires. 
Rédaction des cahiers des charges.  

 

Le rapport d’Avant-Projet précisera également le fonctionnement des ouvrages pour toute la gamme de 
débits, de l’étiage à une crue exceptionnelle. Il présentera les risques liés aux écoulements liquides ainsi 
qu’au transit des matériaux et aux érosions (érosion interne et externe, érosion de berges et 
affouillements) ainsi que tous les dispositifs permettant de les éviter ou les réduire au maximum. (cf 
Modélisation). 

Il est entendu par “ouvrage” toutes les modifications de l’état actuel portées par les projets. 
 

8.3 DOCUMENTS A REMETTRE  
L’avant-projet sera remis sous forme de documents comprenant : 

- Un atlas cartographique représentant l’ensemble des aménagements proposés  
- Un atlas des plans de travaux avec les coupes types, plans de masses…  
- Un tableau des coûts détaillés par ouvrage et par poste 
- Un planning des travaux et de leur déroulement 
- Les notes finalisées permettant de compiler l’ensemble des données nécessaires aux dossiers 

réglementaires (loi sur l’eau, Etude d’impact, Etude de dangers…) 
- Une note précisant les justifications sur les choix environnementaux et paysagers, sur la durabilité 

du programme et des aménagements ainsi que sur l’évolution attendu des sites 
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9 SYNTHESE DES CONNAISSANCES TECHNIQUES  

9.1 LES OUVRAGES HYDRAULIQUES 

Les ouvrages hydrauliques présentés dans ce paragraphe ne sont pas une liste exhaustive de ce qui doit 
être considéré comme faisant partie du système d'endiguement au titre de la nouvelle réglementation 
relative aux digues. Le prestataire aura à charge de définir quels sont les éléments qui seront à intégrer 
dans le système d'endiguement en fonction d'une part de la zone protégée et du niveau de protection 
retenu par le maître d'ouvrage et d'autre part de l'influence des ouvrages hydrauliques sur les écoulements 
selon le scénario d'aménagement retenu. 

Plan de Prévision des Risques Naturels 

- PPRN de la Roche des Arnauds, approuvé en 2011, révisé en 2018 
- PPRN de Veynes, approuvé en 2007 
- PPRN de Laragne-Montéglin, approuvé en 2011, révisé en 2017 
- PPRN de Séderon, approuvé en 2002 

Les diagnostics et autres éléments de connaissances existants sur les ouvrages seront fournis par le maître 
d'ouvrage au prestataire. Cf tableau des données existantes en Annexe 1  

Identifiant 
(Bardigues) Nom zone 

Nom 
rivière Rive 

Longueur 
digue (km) 

Classe digue 
(décret 2007-
1735) 

Diag
nosti
c 

Etude de 
danger 

050174 
LA ROCHE-DES-
ARNAUDS 

Torrent de 
l’Epervier 

Rive 
droite 0,268 C 

2008 non 

 
LA ROCHE-DES-
ARNAUDS 

Petit 
Buëch 

Rive 
droite 0,715 C 

050178 
LA ROCHE-DES-
ARNAUDS 

Petit 
Buëch 

Rive 
droite 0,11 C 

05306 
LA ROCHE-DES-
ARNAUDS – La Plaine Rif de l’Arc 

Rive 
gauch
e 0,49 C 

050188 VEYNES 
Petit 
Buëch 

Rive 
droite 2,043 C 2012 non 

050228 VEYNES – Les Paroirs 
Petit 
Buëch 

Rive 
droite 0,74 C 

2012 non 050231 VEYNES – La Plaine 
Petit 
Buëch 

Rive 
droite 1,5 C 

050230 VEYNES 
Petit 
Buëch 

Rive 
droite 1,675 C 2012 

non 050303 VEYNES – Meyssirat Béoux 
Rive 
droite 0,26 C 

2012 

050189 
VEYNES – Les 
Chaussières Glaisette 

Rive 
gauch
e 0,456 C 

2015 050190 VEYNES – Les Faysses Glaisette 
Rive 
droite 0,461 C 

050313 

VEYNES – Saint 
Marcellin amont 
RD994 

Rif de St-
Marcellin  

Rive 
gauch
e 0,244 C non 
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050308 
LARAGNE – Basse 
Ville  Véragne 

Rive 
droite 0,249 C 

2012 non 050245 
LARAGNE – Station 
Pompage Buëch 

Rive 
gauch
e 1,85 C 

 

9.2 SYNTHESE TECHNIQUE DU FONCTIONNEMENT HYDROMORPHOLOGIQUE DU BUËCH 
Les éléments ci-dessous ne se veulent pas être exhaustifs de la connaissance. Le Plan de gestion des alluvions 
de 2014 et les études sédimentaires précédentes devront être analysées par le prestataire.  

9.2.1 Bassin versant Petit Buëch 

Le Petit Buëch est un sous bassin versant à forte capacité de production de charriage. En effet, les zones 
d’approvisionnement de matériaux du Dévoluy sont encore très productives. Les affluents tels que la Béoux 
et la Sigouste charrient des volumes conséquents et des granulométries grossières de matériaux.  

Cependant, le lit du Petit Buëch présente des caractéristiques très distinctes sur son linéaire avec des 
traversées de villages (La Roche des Arnauds et Veynes notamment) endiguées où le lit s’incise et est très 
contraint et des zones de respiration large avec un fonctionnement en tresses actif.  

Le lit est torrentiel en amont de La Roche des Arnauds avec une pente forte et une largeur faible. Il traverse 
l’endiguement du village et son profil est calé par deux seuils, un sous le pont de la RD 994 (repris en 2014) 
et un autre en aval qui génère une chute très importante. Les épis situés en aval de ce seuil sont 
complètement affouillés. Entre les traversées de La Roche des Arnauds et Veynes, le lit lit est large avec des 
zones de respiration importantes. La végétalisation du lit est limitée preuve d’une activité de charriage 
importante.  

 

En amont de Veynes, le torrent de la Sigouste et de la Béoux confluent avec le Petit Buëch dans la large plaine 
qui a été fortement aménagée. La présence de ponts et endiguements dans la zone industrielle a contraint 
le fonctionnement du transit des matériaux générant des risques d’accrochage des ponts et de débordement 
(pont sur la Béoux et sur la Sigouste de la RD 994). Ces points de blocage contribuent à déséquilibrer les 
apports au Petit Buëch en crue.  

Le Petit Buëch est ensuite endigué sur plus de 6 km dans la traversée de Veynes. Un seuil cale le profil en 
amont et a été aménagé par une passe à poissons en 2016 suite à un affouillement important du radier de 
pont. La capacité hydraulique dans l’endiguement est importante du fait de l’incision du lit. Ce phénomène 
génère des dégradations de la digue et une tendance à la chenalisation du lit. Le SMIGIBA a réalisé des 
opérations de traitement des iscles qui ont tendance à se végétaliser et à se déconnecter de la bande active. 
La largeur optimale morphologique de ce secteur devra être étudiée dans ce projet.  

 

9.2.2 Bassin versant Buëch aval  

Le fonctionnement du Buëch aval est largement influencé par la présence du barrage St Sauveur d’EDF à 
Serres. Il régule les débits selon des préconisations fixées par arrêté. Les consignes de gestion en période de 
crues (CGCP) appliquées par EDF indiquent une mise en alerte à 60m3/s et une ouverture des vannes à 
80m3/s. Cependant, ces ouvertures ne peuvent être réalisées qu’en cas d’augmentation du débit sur une 
durée suffisante. De nombreuses petites crues ne bénéficient pas d’une transparence totale du barrage. Les 
apports sédimentaires sont donc largement perturbés sur le Buëch aval.  



SMIGIBA 002_ 2022– DCE – Maîtrise d’œuvre pour la définition d’aménagements sur les secteurs prioritaires du Buëch 
Etude de conception –  52/61 

Syndicat MIxte de Gestion Intercommunautaire du Buëch et de ses Affluents 
10, rue Léon Cornand - 05 400 VEYNES 

Tel : 09 66 44 21 26         @ : smigiba05@orange.fr 

Le principal affluent du Buëch, la Méouge, conflue en aval de la commune de Laragne. Les autres affluents 
sont assez peu morphogènes et ne contribuent que faiblement aux apports de matériaux.  

Dans le secteur de Laragne, le Buëch est endigué pour protéger la plaine agricole essentiellement. La capacité 
hydraulique du lit est importante mais on note un ancrage très offensif de l’endiguement sur la partie amont.  

Le secteur endigué se chenalise et des atterrissements se forment. Le SMIGIBA est intervenu à plusieurs 
reprises dans ce secteur pour limiter le développement de végétation et favoriser la reprise des matériaux.  

Concernant le torrent de la Véragne, il est très artificialisé avec de nombreux seuils de calage du profil en 
long sur son linéaire. Des réseaux traversent le torrent (gaz, A.E.P, assainissement). Il ne présente pas de 
dynamique de charriage importante mais draine des charges solides d’éléments marneux lors de forte 
pluviométrie. La zone de confluence Buëch / Véragne s’est largement végétalisée et chenalisée.  

9.2.3 Bassin versant Méouge 

La Méouge est l’affluent principal du Buëch. Le profil en long et la pente du cours d’eau permettent de 
distinguer plusieurs grands secteurs morphologiques marqués par des pentes notablement différentes. Le 
secteur amont ainsi que dans les gorges de la Méouge sont marqués par des fortes pentes supérieures à 1%). 
Ces secteurs sont caractérisés par des chenaux relativement rectilignes et/ou très contraints par la géologie. 
En amont, le secteur possède un fonctionnement torrentiel : chenal rectiligne, unique, peu mobile. Dans les 
gorges, le lit est très contraint, la Méouge s’écoule en de nombreux points sur le substratum (secteur gorges 
non étudié). On observe quelques rares bancs ou iscles fixés et végétalisés. 

Entre ces 2 secteurs, la pente est plus faible et permet une certaine divagation du cours d'eau, lorsqu'il n'est 
pas chenalisé artificiellement, et la présence de bancs ainsi que de tronçons à multiples chenaux. Le tronçon 
en aval des gorges a également une pente plus faible et présente un faciès particulier de par les nombreux 
aménagements et la particularité de la confluence avec le Buëch. 

Le plan de gestion de la Méouge montre globalement une rivière équilibrée mais des zones localisées de 
dysfonctionnement par des aménagements ou des évolutions naturelles.  

L’Auzance est l’affluent principal de la Méouge. Il a été largement recalibré et son espace de divagation est 
largement altéré par les endiguements. Son profil en long a donc été largement perturbé et se retrouve 
maintenu par un seuil très dégradé sur l’aval du village de Lachau.  

9.3 DONNEES EXISTANTES[JPH7] 
Les données ressources principales dans le cadre de la présente étude, sont : 

- Le plan de gestion des alluvions du Buëch (Hydrétudes – 2014) 
- Les diagnostics de digues (Hydrétudes – 2011) 
- Transport solide Grand Buëch (Sogreah – 2011) 

 Une base de données topographiques complète est disponible sur le secteur avec notamment : 
- Levé LIDAR du lit majeur 2011 
- Levé LIDAR du lit mineur Buëch aval et Méouge 2018 
- Levé LIDAR sur lit mineur Petit Buëch 2021 
- Levés topographiques terrestres (bathymétrie) 2016[JPH8] 
- Levés ponctuels et localisés SMIGIBA 

Un document récapitulatif et exhaustif de l’ensemble des données disponibles sur la vallée du Buëch est 
disponible pour les candidats le réclamant.  



SMIGIBA 002_ 2022– DCE – Maîtrise d’œuvre pour la définition d’aménagements sur les secteurs prioritaires du Buëch 
Etude de conception –  53/61 

Syndicat MIxte de Gestion Intercommunautaire du Buëch et de ses Affluents 
10, rue Léon Cornand - 05 400 VEYNES 

Tel : 09 66 44 21 26         @ : smigiba05@orange.fr 

10 MISSIONS TRANSVERSALES 

Les missions déclinées dans ce paragraphe sont jugées transversales et intégrées à la prestation globale. 
Sauf demande du maître d’ouvrage dépassant le cadre défini, aucune rémunération supplémentaire ne 
sera octroyée pour ces missions. 

10.1 MISSION DE COMMUNICATION 

Le prestataire aura pour objectif tout au long de sa mission de garantir la compréhension de tous les acteurs 
associés au projet. Le maître d’ouvrage organisera des réunions de concertation en lien avec le prestataire 
de concertation au travers des ateliers territoriaux et des comités de pilotage mais aussi des réunions 
publiques avec les riverains.  

Le prestataire technique mettra à disposition les documents et rendus exploitables pour l’organisation des 
présentations publiques. Il participera aux réunions selon les éléments précisés par ailleurs. Il fournira les 
éléments techniques nécessaires au maître d’ouvrage et à son prestataire de concertation. 

Les éléments suivants sont attendus dans le cadre de la mission : 
-    Fournitures des éléments techniques à vocation communicative qui pourront être repris par le 

prestataire de la concertation pour intégration sur un support numérique ou papier et qui 
pourront prendre la forme de plaquettes, dépliants, lettres d’information, tracts, affiches, 
annonces presse, panneaux d’exposition… 

-    Production des éléments cartographiques et autres éléments graphiques qui seront repris par le 
maître d’ouvrage pour intégration sur un support numérique ou papier ; 

-    Fourniture des tableaux d’analyse multicritères ; 
 
Le SMIGIBA s’attache les services d’un assistant à la concertation dans le cadre des missions de la présente 
consultation. Une coordination des missions du prestataire technique et de l’assistant à la concertation est 
nécessaire et sera assurée par le maître d’ouvrage.  

La conduite des réunions (ateliers de concertation, comités de pilotage, décisionnels et réunions publiques) 
est à la charge de l’assistant à la concertation du maître d’ouvrage. Il en assurera l’organisation, l’animation 
et la réalisation des comptes-rendus.  

Pour chacune de leur mission propre, les prestataires remettront au maître d’ouvrage 10 jours avant la tenue 
des différents comités, les supports de présentation au maître d’ouvrage. Le prestataire de la présente 
mission aura à charge d’imprimer les versions papiers des plans et autres supports techniques nécessaires à 
la tenue des réunions.  

Les documents de communication et d’information, de type flyer, plaquettes… seront à la charge du 
prestataire de la concertation. Le titulaire de la présente mission se devra de fournir tous les documents 
nécessaires dans les délais indiqués précédemment et aux formats indiqués dans le paragraphe concernant 
les données.  
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10.2 INTEGRATION PAYSAGERE 

L’ensemble des éléments produits devront permettre d’analyser l’intégration paysagère des futurs 
aménagements. Ils permettront de dresser, de façon adaptée à chaque phase de l’étude, une représentation 
du devenir des aménagements pour faciliter la représentation par chacun de l’état final de la proposition.  

Cette mission transversale aura pour vocation de présenter à la population et aux décideurs les éléments 
permettant de comprendre la volonté du maître d’œuvre en matière de paysage et de qualité 
environnementale. Elle sera également une base pouvant servir pour les propositions de mise en valeur et 
d’amélioration du cadre du périmètre d’étude. 
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11 RENDUS ET FORMATS DES LIVRABLES 

11.1 RAPPORT DE MISSIONS  
Conformément à l’organisation et aux phasages des missions, le prestataire proposera un rapport par phase 
de l’étude. Ceux-ci seront édités une fois validés par le maître d’ouvrage en version papier en 2 exemplaires. 
Ils comprendront : 

- Les atlas cartographiques à leur échelle normale en couleur, 
- Le rapport de phase, 
- Un document de synthèse, 
- Les documents en couleurs nécessaires, 

Les éléments exigés pour chacune des phases ont été développés précédemment dans le CCTP au paragraphe 
concernant les phases en question. 

Des notes techniques complémentaires sont demandées sur des points techniques particuliers : 

-   Note méthodologique concernant le modèle hydraulique (évaluation des données d’entrée, 
justification des coefficients retenus, calage du modèle, caractérisation des aléas…) 

-    Note sur les systèmes d’endiguements et ouvrages des secteurs de l’étude (état actuel, linéaire 
projet des systèmes d’endiguements et fonctionnement hydraulique, mesures à mettre en 
œuvre pour l’entretien… cf détail P. ?) 

-     Note sur la démarche à mettre en œuvre pour la réalisation des dossiers réglementaires et des 
démarches foncières. 

L’ensemble des documents seront transmis au maître d’ouvrage en format pdf et exploitables (word ou libre 
office). 

11.2 LES ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES 
Les éléments cartographiques seront transmis au maître d’ouvrage au format .shp pour les couches SIG en 
projection Lambert 93 ESPG 2154. 

Les éléments SIG seront demandés également sous forme d’atlas cartographique format A3 à l’échelle 
adaptée afin de visualiser l’état projet validé à la fin de la phase AVP pour toutes les crues modélisées. 

Les éléments de plans seront transmis sous format exploitable par autocad. 

11.3 REMISE ET PROPRIETE DES DOCUMENTS  
Les éléments devront être fournis en format informatique pour chaque phase à minima 10 jours avant la 
réunion de fin de phase (comité de pilotage ou comité technique), le rapport de chaque phase étant soumis 
à validation. 

Tous les documents produits en exécution du présent marché seront la propriété exclusive du maître 
d’ouvrage. Il en sera de même pour les documents que le maître d'ouvrage aura remis aux titulaires. Le (s) 
titulaire (s), leur (s) co-traitant(s) ne pourront utiliser tout ou partie des résultats des prestations faisant 
l’objet du présent marché. 
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Les titulaires devront tenir à la disposition du maître d'ouvrage et lui communiquer sur simple demande de 
sa part, à tout moment et pour n’importe quelle durée, tous les éléments qui auront servi à l’exécution des 
prestations réalisées dans le cadre du présent marché et cela pendant une période de 10 ans suivant la remise 
des éléments. Ceci comprend l’ensemble des données brutes, des analyses, des résultats et des outils utilisés 
pour y parvenir. 
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12 COMPETENCES ATTENDUES 
Le candidat doit présenter des compétences en : 

·         Systèmes d’information géographique  
·         Hydraulique en rivière et en torrentiel 
·         Risques naturels 
·         Géotechnique 
·         Génie civil 
·         Ouvrages hydrauliques (système d’endiguement) 
·         Génie végétal  
·         Ecologie et environnement  
·         Aménagements paysagers et urbains 

 De plus, il est attendu du prestataire : 

·         Expériences similaires ; 

·         Respect du calendrier ; 

·         Disponibilité ; 

·         Adaptabilité au contexte du territoire et à l’évolution de la concertation ; 

·     Connaissance à jour du contexte réglementaire (intégration des évolutions qui pourraient 
intervenir durant la durée de l’étude) ; 

·       Savoir-faire en termes de pédagogie, de vulgarisation, d’animation et de concertation. Une 
attention particulière sera apportée pour éviter toute confusion autour des missions GEMAPI ou hors 
GEMAPI ; 

·         Prestation menée par un chef de projet clairement identifié qui sera l’interlocuteur privilégié 
de la collectivité avec une stabilité de l’équipe qui devra être présentée dans l’offre. Tout 
changement, même s’il n’est pas souhaitable, devra faire l’objet d’une information au plus tôt du 
maître d’ouvrage. Le remplacement devra être effectué le plus rapidement possible avec un niveau 
de qualification équivalent. 

La méthode de travail mise en œuvre devra être adaptée au territoire et au contexte du bassin versant du 
Buëch. 
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13 ANALYSE MULTICRITERES 
En mars 2018, le guide méthodologique faisant référence pour la réalisation d’AMC applicables aux projets 
structurels de prévention du risque inondation ainsi que le cahier des charges ont été publiés par le CEPRI 
(Centre Européen de la Prévention du Risque Inondation). Ce guide définit la démarche AMC que les porteurs 
de projet doivent appliquer dans le cadre de la procédure de labellisation des PAPI 3ème génération. Le cahier 
des charges PAPI 3, paru en octobre 2017, stipule en effet qu'”une AMC doit obligatoirement être réalisée 
quand le coût total d’un groupe d’opérations structurelles cohérentes d’un point de vue hydraulique est 
supérieur à 5M € hors taxes.” Le guide AMC présente l’ensemble de la démarche, précise les indicateurs à 
mobiliser et définit les calculs à réaliser. Le cahier des charges fixe quant à lui les éléments attendus par l’Etat 
dans la réalisation d’une AMC appliquée aux projets de prévention. 

13.1 AMC - METHODOLOGIE SMIGIBA - CEREMA/INRAE 
Dans le cadre de l’étude portée par le SMIGIBA en 2016 sur l’aménagement du Grand Buëch à La Faurie et 
Aspremont, une mission de recherche a été engagée avec le CEREMA et l’INRA. L’objectif était de proposer 
un outil novateur pour la réalisation des AMC permettant d’inclure des paramètres non monétaires et 
notamment pour l'évaluation des enjeux environnementaux ou patrimoniaux.  

Les outils développés ont été les suivants : 

-       MQI (Morphological Quality Index) 

-       Indicateurs environnementaux de projets 

-       Méthode AHP (Analytic Hierarchy Process) 

Les outils sont résumés ci-dessous et les rapports seront mis à disposition du prestataire. L’objectif est que le 
prestataire puisse s’approprier ces méthodes qui permettent de mettre en avant un certain nombre de 
critères sur les enjeux morphologiques (MQI), les enjeux écologiques (Indicateurs environnementaux) et de 
les intégrer dans une méthode de comparaison de scénarios d’aménagements (AHP).  

Cette méthode est complémentaire et plus poussée sur les aspects environnementaux que l’outil du CEPRI. 
Il permet dans des zones rurales telles que la vallée du Buëch et présentant des enjeux de restauration forts 
d’intégrer des paramètres environnementaux de manière plus importante. 

Le SMIGIBA mettra à disposition du prestataire l’ensemble des données produites lors du travail mené avec 
le CEREMA. Le prestataire aura à charge de compiler les informations et de les mettre en forme pour que 
l’AMC soit d’une part un outil de compréhension pour les élus pour le choix du scénario et d’autre part un 
outil de présentation aux services de l’Etat en vue d’une future instruction du projet dans le cadre d’un 
PAPI complet.  

13.2 METHODE MQI 
Le Morphological Quality Index (Indice de qualité morphologique, MQI) a été initialement construit sur des 
cours d’eau de l’ensemble de l’Italie par Rinaldi et al. (2013). Il a par la suite été appliqué à travers l’Europe 
au travers du projet REFORM1 (Rinaldi et al. 2015b) et semble adapté à une grande diversité de contextes 
fluviaux et torrentiels. Le SMIGIBA l’a appliqué en collaboration avec IRSTEA dans le cadre de l’étude 
d’aménagement du Grand Buëch en 2018. (Source rapport IRSTEA/SMIGIBA – MQI appliquée au Grand Buëch 
2018) 
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La méthode permet d’estimer l’état actuel du cours d’eau sur un certain nombre de critères et d’évaluer 
comment va évoluer le milieu en faisant varier les indicateurs en fonction des scénarios d’aménagement. 

La méthode est basée sur l’avis d’experts du domaine précisant les 28 indicateurs à mesurer et leurs 
importances respectives, permettant une agrégation et fournissant une note entre 0 (tronçon totalement 
dégradé) et 1 (aucun impact). 

13.3 INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX  
L’objectif de cette méthode est l’élaboration d’une démarche pour l’évaluation des effets produits sur le 
milieu vivant par les aménagements projetés et, d’autre part, une réduction potentielle de ces effets 
conduisant à faire le meilleur choix possible vis-à-vis des enjeux anthropiques comme environnementaux. 

La première phase concerne l’évaluation du milieu. Pour cela 50 indices ont été produits : 35 concernent le 
Milieu Aquatique (22 effets physico-chimiques et 13 effets Biologiques) et 15 concernent le Milieu Forestier 
(4 effets physico-chimiques et 11 effets Biologiques). Les indices sont à renseigner sur trois temporalités : 
courte (2 ans), moyenne (8-10) et longue (15-20 ans) soit, in fine, 150 indices à compléter pour chaque 
scénario d’aménagement. 

La seconde étape vise à estimer les effets des aménagements sur le milieu « vivant » à partir des indices 
évalués dans l’Étape 1. Un choix des espèces animales et végétales, aquatiques et terrestres, est tout d’abord 
réalisé. Celui-ci, établi par le gestionnaire, les agences ou syndicats de bassins, doit représenter les espèces 
remarquables ou « repères » peuplant la zone touchée par les futurs travaux. Les « recommandations » vis-
à-vis de ces espèces et habitats sont référencées dans les documents relatifs à la ZNIEFF de la zone étudiée 
ou le document d’objectif (DOCOB) Natura 2000.Ils sont classés en catégories (liste non fermée) comme les 
poissons, les crustacés, les insectes, les mammifères, les espèces végétales… 

13.4 METHODOLOGIE AHP 
De nombreuses méthodes d’analyse multicritères d’aide à la décision ont été développées. Parmi ces 
méthodes, certaines permettent une agrégation totale des préférences entre critères (c’est-à-dire qu’elles 
permettent de fournir une note unique résumant les préférences attribuées à l’ensemble des critères), alors 
que d’autres proposent une agrégation partielle, voire pas d’agrégation du tout comme pour la méthode AMC 
PAPI actuelle. 

La méthode d’agrégation totale AHP, compte parmi les plus simples à mettre en œuvre. Elle permet de 
calculer une note synthétique sur la base d’une hiérarchisation et d’une pondération de l’ensemble des 
critères entrant en compte dans la décision. 

Dans un premier temps, il convient de qualifier le cadre décisionnel relatif à la problématique de décision. 
Cette étape, applicable quelle que soit la méthode AMC choisie, permet de fixer l’entité ayant la 
responsabilité de la décision, les limites de l’évaluation, de définir notamment quelles sont les alternatives 
d’aménagement (ou scénarios) à évaluer, et quels sont les critères pertinents à utiliser pour les comparer. 

La seconde étape consiste à agencer les critères de décision et les alternatives choisis dans un arbre de 
décision à plusieurs niveaux. C’est dans cette phase que sont regroupés les indicateurs tirés des 
méthodologies précédentes (MQI et indicateurs environnementaux) afin de les agréger aux critères « 
habituels » des AMC notamment celles développées par le CEPRI. 
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Les critères et alternatives doivent ensuite être comparés deux à deux à chaque niveau de l’arbre de décision. 
Les alternatives d’aménagement sont comparées entre elles au dernier niveau de l’arbre (les feuilles). Cette 
comparaison peut se faire via une matrice de préférences qui permet de déterminer des poids relatifs pour 
chaque critère et alternative à défaut de méthode de pondération fixée par la loi. Les préférences sont 
attribuées selon une échelle qualitative à 9 niveaux (Saaty 1980), reliant des valeurs chiffrées à des 
expressions verbales. 

Finalement, les poids calculés pour les critères et les alternatives sont agrégés de la racine vers les feuilles de 
l’arbre selon un principe qui s'apparente à une somme pondérée. 

 

 


